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INTERVENTION DE M. JEAN-LOUIS CHAUZY

PRÉSIDENT DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Monsieur le Préfet de Région ou son représentant,
Monsieur le Président du Conseil Régional ou son représentant,
Monsieur le Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle,
Madame, Monsieur le Conseiller,
Madame, Monsieur,

Nous sommes appelés à examiner ce matin 3 projets d’avis qui portent respectivement sur la
formation professionnelle, sur la conjoncture et sur les orientations budgétaires, sujets délicats
dans ce contexte économique particulièrement difficile :

- Présentation du projet d’avis sur la mise en œuvre des compétences transférées depuis
les 1ères lois de décentralisation par la Région Midi-Pyrénées dans le domaine de la
Formation Professionnelle (Rapporteur : Marie-Christine ALBARET) ;

- Présentation du projet d’avis sur la conjoncture économique, sociale et
environnementale de la Région Midi-Pyrénées en 2008 (Rapporteur : Bernard
CASSAGNET) ;

- Présentation du projet d’avis sur les Orientations Budgétaires 2009 de la Région Midi-
Pyrénées (Rapporteur : Lucien GARENÇON).

MIDI-PYRENEES N’EST PAS A L’ABRI DE LA CRISE

LA CONJONCTURE

Le projet d’avis sur la conjoncture économique, sociale, et désormais environnementale de
Midi-Pyrénées qui vous sera présenté par Bernard CASSAGNET, que je remercie a été rendu
plus difficile qu’à l’accoutumée du fait du caractère très changeant de la situation économique
mondiale et nationale. En effet, nous sommes confrontés actuellement à une crise financière
partie des Etats-Unis qui a des conséquences sur la situation économique de l’Europe mais
aussi du reste du monde.
La crise financière est née du petit marché des subprimes, du nom des crédits hypothécaires
américains risqués. Les crédits immobiliers ont été octroyés par des banquiers à des ménages
aux revenus très modestes peu solvables en calculant leur capacité d’emprunt sur la valeur de
la maison achetée. Un tel système fonctionnait tant que les prix immobiliers progressaient.
Mais lorsque l’immobilier a commencé à se replier aux Etats-Unis en 2007, l’effet pervers de
cette mécanique s’est enclenché. Les ménages n’ont plus été capables de rembourser leurs
emprunts, et les établissements de crédit qui les avaient accordés se sont effondrés. La crise
s’est ensuite diffusée à tout le système par le canal de la titrisation , technique consistant à
transformer des prêts bancaires en obligations achetées par les investisseurs du monde entier.
La crise est encore plus la conséquence des excès observés sur le marché du crédit aux Etats-
Unis. En effet, la politique monétaire très souple, c’est-à-dire des taux d’intérêt très bas (crédit
très peu cher) menée par la FED (Réserve fédérale américaine) avait conduit à la formation
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d’une bulle spéculative à la Bourse de New-York. Celle-ci a fini par éclater au printemps de
l’année 2008.

Malgré les premières interventions des banques centrales en 2007 (injections massives de
liquidités par la Banque Centrale Européenne et la FED (Réserve fédérale américaine), et
baisse du taux d’escompte par la FED, la crise des subprimes s’est propagée à d’autres
marchés (marché monétaire, marchés boursiers), et a affecté l’ensemble des régions du
monde.

La crise dure parce qu’elle concerne désormais l’ensemble des crédits et non plus seulement
le cadre étroit des crédits immobiliers à risque américains. Tous les types de crédits
(automobiles, à la consommation, etc ) qui avaient été titrisés sont désormais touchés, soit un
marché de plusieurs dizaines de milliers de milliards de dollars, très supérieur à celui du seul
compartiment des subprimes (1300 milliards). Par ailleurs, la crise est alimentée par le
sentiment de défiance qui perdure sur les marchés interbancaires. Les banques rechignent à se
prêter de l’argent entre elles, inquiètes à l’idée de ne pouvoir récupérer leurs fonds. Cette
paralysie du marché monétaire grippe tout le système financier.

Les conséquences de la crise se sont propagées en Europe avec les fluctuations de l’euro, et
les difficultés rencontrées par plusieurs établissements de crédits ; l’impact sur la zone euro
est différent selon les pays. Les premiers pays affectés ont été l’Irlande, l’Espagne et le
Luxembourg, en raison de la position dominante des services financiers au sein de leurs
économies.

Si Lehman Brothers, la cinquième banque d’affaires des Etats-Unis, a pu brutalement faire
faillite, si la valeur de cette institution vieille de cent cinquante ans a pu s’évaporer en
quelques semaines, alors en théorie, aucune banque cotée en Bourse dans le monde ne peut
s’estimer à l’abri. Ce constat doit être nuancé : les banques d’aujourd’hui les plus exposées et
les plus fragiles sont aussi celles qui étaient hier les plus actives et les plus puissantes sur les
marchés financiers. Les banques européennes, si l’on excepte les grands établissements
suisses, étaient beaucoup moins spécialisées, ce qui aujourd’hui les protège en partie. Elles
bénéficient aussi de leurs activités de banque de détail qui elles restent très rentables et qui
leur permettent d’éponger les pertes qu’elles ont pu subir avec leurs investissements
hasardeux sur les marchés des subprimes. De façon plus spécifique, les banques françaises
possèdent, en outre des ratios de solvabilité élevés, ce qui leur garantit en théorie une bonne
résistance face aux chocs financiers.

En Midi-Pyrénées, les conséquences de cette crise consistent en une dégradation de la
situation de l’économie. Il faut observer s’il y a des conditions d’octroi de prêts tant pour les
entreprises que pour les particuliers ; pour les entreprises, la conjoncture économique et les
perspectives du secteur vont peser autant que la situation financière des entreprises
emprunteuses. Pour les particuliers, les difficultés pour accéder aux crédits vont aggraver la
situation du marché immobilier.

Le document sur la conjoncture a été réalisé à la fin du mois d’octobre. Il est donc à prendre
avec précaution compte tenu de l’évolution très rapide de la conjoncture internationale et
nationale.
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Au plan mondial, l’année 2008 est marquée par la crise financière et la crise des matières
premières. Ces deux phénomènes déjà observés en 2007 ont continué à dégrader l’économie
mondiale. Ils marquent la fin d’une phase de croissance généralisée de toutes les économies
tant pour les pays développés que pour les pays en développement.
Pour le CESR, la crise financière mondiale révélée par la crise immobilière américaine est la
conséquence de l’insuffisance de régulation des systèmes bancaires et de leurs périphériques.

Au plan national, le faible niveau de croissance va lourdement peser sur les comptes de la
Nation et en particulier sur le budget dont s’est doté le gouvernement, basé sur des prévisions
de recettes calculées sur la base d’une croissance de 2% à 2,5%.
Les premières conséquences de la crise sont, en France, une baisse de l’activité économique,
l’augmentation des défaillances d’entreprises, et pour la 1ère fois, sur un trimestre, un impact
immédiat de l’arrêt de la croissance sur l’emploi.

En matière de surendettement des ménages, une nouvelle tendance régionale apparaît, une
part significative des nouveaux surendettés sont des retraités de fraîche date qui ne peuvent
plus faire face aux dépenses familiales qu’ils ont engagées, suite à des baisses de revenus
entraînées par le passage à la retraite.
Le CESR, qui soutenait depuis plusieurs années la création d’un observatoire régional du
surendettement, accueille favorablement l’initiative de la Banque de France qui va dans ce
sens.

En Midi-Pyrénées, les premières conséquences de la crise économique et financière se font
jour à la lecture de certains indicateurs : ralentissement généralisé de l’activité économique,
défaillances d’entreprises, fléchissement des créations d’emploi, augmentation du chômage
avec leurs conséquences économiques et sociales.

Pour le CESR, une aggravation de cette situation est attendue pour les mois à venir.

Monsieur Bernard CASSAGNET présentera le projet d’avis sur la conjoncture économique,
sociale et environnementale de la Région Midi-Pyrénées en 2008.

LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2009 DE LA REGION MIDI-PYRENEES

Les finances régionales : des marges de manœuvre qui se rétrécissent

Dans le droit fil des réflexions précédentes on peut penser que le contexte financier
économique et institutionnel dans lequel le Conseil Régional a élaboré les Orientations
budgétaires 2009 est incertain. Comme je viens de le dire, le contexte économique est marqué
par un essoufflement de l’économie mondiale, par l’affaiblissement de l’activité de la zone
euro, et par une croissance nationale, attendue en 2008, plus faible que prévue. Tous ces
indices nous laissent craindre une phase de récession et de mauvais chiffres pour l’emploi.

Du point de vue institutionnel, les diverses réflexions engagées laissent présager des
bouleversements qui impacteront à moyen et long terme, la fiscalité, la répartition des
compétences et la gouvernance territoriale.
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De plus, le Conseil Régional doit composer avec une autonomie financière et fiscale qui
impacte sa marge de manœuvre, que ce soit en prenant en compte le poids prépondérant des
dépenses de fonctionnement dans son budget, ou le mode de calcul des compensations
financières des derniers transferts de compétences qui n’est toujours pas stabilisé depuis 4
ans !

Le CESR souhaite que le Conseil Régional réalise, en parallèle du bilan quantitatif qui est
fait, une évaluation « qualitative » de l’ensemble des transferts comme il a pu le faire pour les
Formations Sanitaires et Sociales dans le cadre du Schéma régional.

L’exposé des Orientations budgétaires 2009 est l’occasion pour le Conseil Régional de
démontrer sa volonté politique en particulier en matière d’investissement ; l’incertitude du
contexte conjoncturel le nécessite d’autant plus.
Le CESR constate la volonté du Conseil Régional de poursuivre ses programmes
d’investissement et de recentrer ses interventions sur ses compétences propres :
- La formation, l’enseignement et l’apprentissage,
- Le transports ferroviaires de passagers,
- L’aménagement durable du territoire et la solidarité régionale,
- Le développement économique.

Le CESR considère que le Conseil Régional a toute légitimité pour redynamiser et donner un
nouvel essor à l’économie régionale, et l’engage à poursuivre cette démarche

En matière de politique fiscale en région, le CESR rappelle son attachement à l’idée d’une
coordination fiscale des grands exécutifs de Midi-Pyrénées. Une coordination de la stratégie
fiscale en région est nécessaire, en l’absence d’une réforme de la fiscalité locale et d’une
clarification des compétences.

Je remercie Lucien GARENÇON, José RODRIGUEZ et la commission 6 ainsi que Frédéric
FERRAGE et sa secrétaire pour le travail fourni.

Monsieur Lucien GARENÇON présentera le projet d’avis sur les Orientations Budgétaires
2009 de la Région Midi-Pyrénées.

Le CESR crée une cellule de concertation et de suivi

En conclusion, je vous informe que le CESR crée une cellule de concertation et de suivi.  À
cet effet, après un échange très constructif lors du bureau du 21 novembre, ce dernier m’a
donné mandat afin d’organiser une cellule de concertation et de suivi sur les problèmes des
entreprises affectées par les problèmes de crédits.

Nous le ferons sans nous substituer aux structures de concertation mises en place dans chaque
département par le Préfet et piloté par le Directeur de la Banque de France.
 Chaque collège sera représenté pour mieux appréhender la diversité des informations et des
situations.

En un mois, la perte d’un millier d’emplois industriels (sous traitance automobile, Mecanic
Valley…) a été annoncée en Midi-Pyrénées avec deux situations très dures, l’une à Saint-
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Girons avec la fermeture de la papeterie Ledar, l’autre à Villemur avec l’annonce de la
fermeture en juin 2009 de l’entreprise Mollex, qui sera délocalisé en Slovaquie.

Même si les mesures prises par le gouvernement et le Parlement au titre du Grenelle de
l’environnement sont porteuses de plusieurs centaines de milliers d’emplois dans les 10 ans à
venir, nous ne devons pas  renoncer à défendre et diversifier notre industrie ainsi que nos
activités de production.

Il en est de même dans l’agriculture ou la crise dans l’élevage ovin due à la fièvre catarrhale
fait chuter les ventes. Les éleveurs qui ne peuvent plus vendre et exporter sont en très grande
difficulté. Crise encore pour les producteurs de lait qui voient les prix à la production chuter
et leurs charges augmenter en l’absence de régulation, c’est la loi de la jungle. L’agriculture et
l’agroalimentaire ont besoin d’une régulation des activités et des prix.

L’état de la France, c’est aussi l’aggravation de la précarité et de la pauvreté

Prolongeant le rapport du Centre de Revenu et des Coûts de 2004, l’enquête menée par le
Secours Catholique et publiée dans le rapport « famille, enfance et pauvreté » rendu public le
12 novembre 2008 nous indique que 7 millions de personnes vivent en France en dessous du
seuil minimum de pauvreté, dont 2 millions d’enfants et de jeunes, contre 1 million en 1999.

Bien sûr, avec des logements précaires, des emplois précaires, les familles monoparentales
sont les premières concernées par ces statistiques. La fragilisation des enfants, c’est d’abord la
fragilisation des adultes.

Nous devons consacrer un peu de notre temps, un peu de notre énergie à la connaissance de
ces rapports, de ces situations puis défendre les grands principes républicains et le socle de
droit et de service public attaché à la notion d’égalité républicaine.

Dans ce même registre, le dernier Portrait Social de la France dans son édition 2008, publié
par l’INSEE le 6 novembre montre que les prestations sociales permettent de diminuer les
inégalités et d’empêcher leurs aggravations.

De même le document établi par l’INSEE souligne avec insistance que l’accès aux services
publics, essentiellement éducation, de santé et de logement social contribue deux fois plus à la
réduction des inégalités entre les ménages, que les transferts monétaires.

Le rapport tombe à point, au moment où la réduction des dépenses de l’Etat est érigée en
priorité, il faut aussi en mesurer les conséquences, même si chacun doit savoir que depuis près
de 30 ans, notre pays vit au dessus de ses moyens.

Dans ce contexte de difficultés financières, économiques et sociales, d’aggravation de la
précarité, le rôle des associations qui participent au lien social, à l’insertion des jeunes, des
hommes et des femmes doit être préservé.

Plusieurs associations d’éducation populaire, ainsi que la conférence permanente des
coordinations associatives de la Région Midi-Pyrénées, attirent mon attention sur la
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baisse drastique des financements venant des différents ministères auxquels elles sont
rattachées.

Comme elles le souhaitent, je les recevrai.
Je pense que nous touchons là au noyau dur de la révision générale des politiques publiques et
qu’il conviendra de dire aux représentants de l’Etat et au premier d’entre eux qu’il n’est plus
possible d’ériger en dogme la réduction des dépenses publiques, sans toucher au pacte
républicain.

2009 : la Réforme des institutions

Comme il s’y était engagé, le Président de la République ouvre le chantier de la réforme des
Institutions. Il a installé un comité chargé de faire des propositions dont la présidence a été
confiée à Edouard Balladur. Ce comité devra rendre sa copie en mars 2009. Chaque
assemblée, association nationale d’élus engage pour son compte une réflexion.

L’Association des Conseils Economiques et Sociaux Régionaux de France m’a confié la
responsabilité d’un groupe de travail et d’une réflexion à ce sujet. J’ai proposé une
contribution sur les points suivants :

- La région pivot de la décentralisation avec une fiscalité propre et la suppression de la
clause de compétence générale

- Le droit à l’expérimentation
- Le pouvoir réglementaire
- La démocratie participative : les prérogatives des Conseils Economiques et Sociaux de

Régionaux, les conseils de développement auprès des pays et des communautés
d’agglomération.

La première table ronde du congrès de l’Association des Régions de France à Caen portera
également sur l’avenir des régions.

Je vous rendrai compte de ce travail qui engage peut-être la modernisation de nos institutions.
Nous avions déjà su anticiper en valorisant la région dans notre rapport de mars 2003.

Aujourd’hui le chantier est considérable, veillons à ne pas laisser affaiblir le niveau régional
lorsque l’on observe chez nos voisins européens la puissance des régions et leur efficacité.

Je vous remercie de votre attention.
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AVIS DU CESR SUR

LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2009

DE LA REGION MIDI-PYRENEES
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INTRODUCTION

Le contexte financier économique et institutionnel dans lequel le Conseil Régional a élaboré
les Orientations budgétaires 2009 est incertain.

Ce contexte est bien résumé dans la partie introductive des Orientations budgétaires, en
particulier :

- Le ralentissement progressif de l’économie mondiale ;
- L’affaiblissement de l’activité de la zone euro ;
- Une croissance nationale attendue en 2008 plus faible que les prévisions, avec la

crainte d’une récession et d’une la baisse de l’emploi.

Le CESR développe ces aspects dans son avis, sur la conjoncture économique, sociale et
environnementale 2008.

Du point de vue institutionnelle, divers rapports et l’installation de la commission Balladur,
laissent présager des bouleversements qui impacteront à moyen et long terme, les fiscalités,
les répartitions de compétence et les gouvernances territoriales.

De plus, le Conseil Régional doit composer avec une autonomie financière et fiscale qui ne
cesse de se réduire, avec le poids prépondérant des dépenses de fonctionnement dans son
budget, et avec le mode de calcul des compensations financières des derniers transferts de
compétences qui n’est toujours pas stabilisé depuis 4 ans.

Le projet d’avis traite dans sa première partie de la situation budgétaire 2007 et 2008 du
Conseil Régional et dans une deuxième partie des Orientations budgétaires 2009.
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PREMIÈRE PARTIE

LE BUDGET RÉGIONAL

L’observation de l’environnement financier du Conseil Régional Midi-Pyrénées permet
d’appréhender dans quel contexte les Orientations budgétaires 2009 ont été élaborées.

Cette observation repose sur l’analyse de :
- L’exécution du budget régional 2007 ;
- La situation financière du Conseil Régional ;
- Les transferts de compétences de la loi du 13 août 2004 ;
- Le Contrat de projets Etat—Région 2007-2013.

La subvention globale et les fonds européens 2007-2013 n’ont pas été considérés, en
l’absence d’indications figurant dans le document de présentation des Orientations
budgétaires 2009.

I – L’EXECUTION DU BUDGET RÉGIONAL 2007

L’examen de l’exécution du budget régional est basé sur le Compte administratif 2007 du
Conseil Régional qui a été communiqué au CESR à la fin du mois du juin 2008.

Rappel sur le vote du budget
- Le Conseil Régional vote le budget par fonction au niveau du chapitre et sans vote

formel sur chacun des chapitres.
- Le Conseil Régional autorise le Président à opérer des virements de crédits de paiement

de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section
(investissement et fonctionnement).

A - Présentation de l’exécution du budget de l’année 2007

1 – Les réalisations
(Mouvements réels, hors écritures d’ordre et hors résultats antérieurs reportés)

Les recettes se sont élevées à 933,2 M  se répartissant en 842,2 M  pour les recettes de
fonctionnement et 91 M  pour les recettes d’investissement.
L’excédent de fonctionnement en autofinancement est de 285,7 M  lequel a été viré en
investissement pour financer les programmes d’équipement (-271,4 M ).
Malgré une diminution du résultat de l’exercice par rapport à 2006 (+23 M ), l’année 2007
sera à nouveau marquée par un excèdent net de 14,3M
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2 – Les recettes

Le montant total des recettes s’élève à  933,2 M et se décompose de la façon suivante :
- Recettes de fonctionnement : 842,2 M
- Recettes d’investissement : 91 M

3 – La consommation des crédits de paiement

Les autorisations de programme (AP) : les AP en stock en début d’année s’élevaient à 869,4
M  (après annulations d’opérations en DM1 et 2 2007).
Les nouvelles AP en 2007 se sont élevées à 639 M . 83% ont été affectées, soit 528 M .
Le stock global des AP affectées en 2007 a été de 1 397,4 M .  Dans l’année, le Conseil
Régional a mandaté pour 387 M .
Le stock d’AP affectées non mandatées au 31/12/2007, s’élevait à 1 010 M .
Sur le rythme de l’année 2007de mandatement des AP, le Conseil Régional était en capacité
d’honorer ses engagements en 2 ans et 8 mois.
Depuis 2005, la progression des autorisations de programme est supérieure à celle des crédits
de paiement. Le CESR constate une augmentation sensible depuis 2004 du ratio de
couverture, cela se traduit par une dégradation de la capacité de la région d’honorer ses
engagements en matière d’investissement.

Les Autorisations d’engagement (AE) : les AE en stock en début d’année s’élevaient à 218
M  (après annulations d’opérations en DM1 et 2 2007).
Les nouvelles AE en 2007 se sont élevées à 328 M . 92% ont été affectées, soit 300,7 M .
Le stock global des AE affectées en 2007 a été de 511,2 M .  Dans l’année, le Conseil
Régional a mandaté pour 264,7 M .
Le stock d’AE affectées non mandatées au 31/12/2007, s’élevait à 246,7 M .
Sur le rythme de l’année 2007 de mandatement des AE, le Conseil Régional était en capacité
d’honorer ses engagements en 10 mois.

4 – Le résultat 2007

Le résultat de l’exercice n’est plus reporté sur l’exercice N+1. Il est affecté par délibération.

Cette délibération prévoit que le résultat de fonctionnement de 285,7M  a été affecté en
priorité au besoin de financement de la section d’investissement pour 271,4 M .

Le résultat global de clôture de l’exercice 2007 (avec report des résultats antérieurs) est un
excédent de 14,3 M  : excédent pris en compte pour équilibrer les dépenses et les recettes de
fonctionnement de la DM1 2008.

5 – Les restes à réaliser

Les restes à réaliser sont les dépenses engagées mais non encore mandatées à la fin de
l’exercice :

- Recettes d’investissement : 0,5 M  ;
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- Recettes de fonctionnement : 4,4 M  ;
- Dépenses d’investissement : 0 M ;
- Dépenses de fonctionnement : 8,9 M .

Il apparaît en 2007 aucune dépense d’investissement restant à réaliser.

B - Évolution des ratios depuis 2001

Les ratios relatifs à la situation financière du Conseil Régional sont fixés par les textes :
- Loi d’orientation n° 92.125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de

la République
- Décret n° 93.570 du 27 mars 1993

Population de Midi-Pyrénées prise en compte pour le calcul des ratios.

Budgets primitifs 2001, 2002, 2003, 2004 : 2 551 687 hab. (recensement 1999)

Budgets primitifs 2005, 2006, 2007, 2008 : 2 612 701 hab. (recensement 2002)

Ratio n° 1 : La mesure du niveau de service rendu

Dépenses réelles de fonctionnement par
rapport à la population totale
En euros par habitant

Les dépenses de gestion progressent dans l’ensemble des collectivités locales (transferts
versés et frais de personnel). Cette continuité dans la croissance s’explique par l’augmentation
des compétences qui incombe aux régions, cela se traduit par des recrutements
supplémentaires et essentiellement par des transferts de personnels exerçant des missions
relevant de compétences transférées (exemple : les TOS). Dans la structure des dépenses de
fonctionnement, la part des transferts versés représente la part la plus importante devant les
dépenses de personnel.
Le niveau du ratio est proche de la moyenne des régions.
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Ratio n°2 : La mesure de l’importance des recettes émanant du contribuable régional

Produits des impositions directes
par rapport à la population
Hors compensation de l’Etat
En euros par habitant

Depuis 2003, les recettes émanent de la fiscalité directe n’ont cessé de progresser, de manière
équivalente entre la taxe professionnelle et la taxe foncière sur les propriétés bâties, un
ralentissement de la croissance est observé depuis 2006, résultat d’une évolution plus
modérée des taux de fiscalité. La base d’imposition la plus dynamique est celle du foncier
bâti, cela s’explique notamment par le rythme soutenu de la construction.
Face à ce ralentissement, la fiscalité indirecte, notamment celle inhérente aux transferts et
attribuée dans le cadre des compensations, peut constituer une marge de manœuvre
supplémentaire pour la région.

Ratio n°3 : La mesure des moyens financiers récurrents

Recettes réelles de
fonctionnement par rapport à la
population
En euros par habitant

L’augmentation des recettes de fonctionnement est issue de l’augmentation des impôts
directs, et dans une plus grande proportion, des impôts indirects. L’augmentation de ces
derniers s’explique en partie par la réception de nouvelles fractions de tarifs de la TIPP pour
financer les nouveaux transferts, la fiscalisation de la taxe additionnelle à la taxe
d’apprentissage. Les concours financiers de l’Etat constitue toujours la part prépondérante
dans les moyens financiers récurrents de la région mais sa part relative a tendance à diminuer
au profit de la fiscalité indirecte.
En 2007, le ratio moyen des régions s’élevait à 304,5  par habitant.
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Ratio n° 4 : La mesure de l’effort d’équipement

Dépenses d’équipement brut
par rapport à la population
Dépenses réelles
d’investissement hors
remboursement de la dette en
capital
En euros par habitant

La région Midi-Pyrénées est une des régions françaises qui investit le plus, notamment dans
les domaines de l’enseignement et la formation, et de l’aménagement du territoire au travers
des infrastructures ferroviaires et routières. Après une période consacrée aux équipements de
développement, les investissements de renouvellement ont tendance à prédominer.

Ratio n°5 : La mesure de l’ampleur de l’endettement

Encours de la dette par
rapport à la population
En euros par habitant

La région Midi-Pyrénées est une des régions les moins endettée de France, en 2007, la
moyenne des régions s’élevait à 176 euros par habitant.
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Ratio n° 6 : La mesure de la participation de l’Etat au fonctionnement de la Région

Dotation globale de
fonctionnement par
rapport à la population
En euros par habitant
Ratio calculé à partir de
2005 seulement

Le niveau de participation de l’Etat au fonctionnement de la Région est proche de la moyenne
nationale. Les dotations de l’Etat constituent la part la plus importante dans les recettes de
fonctionnement, l’augmentation des dernières années étant la conséquence des transferts de
compétence et de la réforme de 2004..

Ratio n°7 : La mesure relative des charges de personnel

Dépenses de personnel
par rapport aux dépenses
réelles de
fonctionnement
En pourcentage

Les frais de personnel de la région augmentent considérablement du fait des nouvelles
compétences qui impliquent des recrutements et des transferts des personnels TOS des lycées
et de personnels support en provenance du rectorat. Ces transferts entraînent une modification
structurelle des effectifs avec une arrivée massive d’agents de catégorie C.
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Ratio n°8 : Le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal

Produit des contributions
directes par rapport au
potentiel fiscal
Calculé à partir des taux
moyens pondérés des
régions métropolitaines (hors
Corse et Ile-de-France)
Établi sur la base de la fiche
de la répartition de la DGF
de l’exercice N-1, sur la base
des informations N-2

Le coefficient est largement supérieur à 1, ce qui traduit une pression fiscale forte, la moyenne
nationale se situant à 1. Cet état de fait est la conséquence d’un potentiel fiscal faible en Midi-
Pyrénées.

Ratio n°9 : La mesure de la marge de manœuvre relative pour dégager de l’autofinancement

Dépenses réelles de
fonctionnement et
remboursement annuel de
la dette en capital par
rapport aux recettes réelles
de fonctionnement
En pourcentage

La marge d’autofinancement courant permet d’évaluer la capacité de la collectivité à financer
l’investissement, une fois les charges obligatoires payées. Un niveau inférieur à 100 et à la
moyenne nationale (81,5 en 2007) laisse apparaître des marges de manœuvre, du fait
notamment de la faiblesse du niveau d’endettement.
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Ratio n°10 : La mesure du poids relatif de l’investissement au sein du budget

Dépenses d’équipement
brut par rapport aux
recettes réelles de
fonctionnement
En pourcentage

Déjà identifié lors de l’analyse du ratio n°4, l’effort d’investissement de la région est
considérable, largement supérieur à la moyenne nationale. Les programmes d’équipement
s’inscrivent sur plusieurs exercices, il convient d’établir une analyse sur une longue période.

Ratio n°11 : La mesure volumétrique de l’endettement

Encours de la dette par
rapport aux recettes
réelles de
fonctionnement
En pourcentage

Le niveau d’endettement de la région étant un des plus faible de France, le poids de la dette
est faible au regard des recettes de fonctionnement, ce qui laisse apparaître des marges de
manœuvre, notamment pour l’autofinancement.
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Potentiel fiscal par rapport à la population de 2002

Potentiel fiscal par
rapport à la
population de 2002
Non communiqué en
métropole selon la
DGCL (N-2)
En euros par
habitant

Le potentiel fiscal correspond au montant que percevrait la collectivité si elle appliquait une
politique fiscale moyenne. L’accroissement observé est le résultat du dynamisme des bases
d’imposition (rythme soutenu de la construction pour les taxes « ménages » et évolution
économique pour les taxes professionnelles). Le potentiel reste néanmoins inférieur à la
moyenne fiscale ce qui explique en partie l’importance de la pression fiscale

II -  LA SITUATION FINANCIÈRE DU CONSEIL RÉGIONAL

La situation financière du Conseil Régional est étudiée au regard de son évolution de 2001 à
2008.
(Les régions Ile-de-France et Corse ne sont pas prises en compte lors des comparaisons et classements avec les
autres régions françaises métropolitaines en raison de leurs particularités fiscales.)

A – Les Ressources

Au Budget primitif 2008, les recettes de fonctionnement représentent 74% du budget régional,
26% étant consacrés à l’investissement.

Les Recettes d’investissement :
Elles se répartissent de la manière suivante :

- Autofinancement brut : 44,83%,
- Emprunt : 44,71%,
- FCTVA : 4,35%,
- DRES : 3,76%,
- Autres recettes : 2,37%.

Entre 2002 et 2007, la structure des recettes d’investissement était restée stable. L’exécution
du budget 2008 semble marquée par une augmentation importante du recours l’emprunt et par
une baisse de l’autofinancement brut.
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L’emprunt
En 2007, Midi-Pyrénées restait toujours la région la moins endettée de France avec un capital
restant dû par habitant s’élevant à 36 /hab., alors que la moyenne nationale était de
184 /hab.

En 2008, le Conseil Régional a fortement eu recours à l’emprunt. Le capital restant dû en fin
d’année est estimé à 192,7 M . Il a progressé de 94% en 2007 et 2008.
L’emprunt a été mobilisé pour financer une série de programmes pluriannuels : mise en
service du Lycée, 2ème tranche de l’Hôtel de région, fin du CPER 2000-2006 – volet routier,
1ers investissements du « Plan rail ». .

Le montant de l’annuité de la dette fin 2008 est de 12,1 M . Il est en diminution de -5,63%
par rapport à 2007. Toutefois, l’annuité 2008 se caractérise par sa structure : la part de capital
dans l’annuité avait été comprise entre 8% et 20%, pendant la période 2002-2007 ; elle de
47% en 2008 (BP + DM 2008).

Les Recettes de fonctionnement :
Dans le Budget primitif 2008, la structure des recettes de fonctionnement est la suivante :

- Transferts reçus : 38,26%,
- Impôts directs : 29,16%,
- Impôts indirects : 28,18%,
- Compensations fiscales : 1,45%,
- FSE et subvention globale : 1,34%,
- Recettes diverses : 1,6%.

Sur les deux dernières années (2007-2008), les évolutions marquantes sont :
- la baisse de la part des dotations de l’Etat, qui passent de 44% à 38% (51,78%

en 2006), avec la fin du contrat de croissance ;
- l’augmentation de la part d’impôts indirects, qui atteint 28,18% contre 21,19%

en 2007, soutenue par la TIPP régionale et la Contribution au développement à
l’apprentissage (CDA).

La Fiscalité
Les recettes fiscales (directes et indirectes) représentaient en 2008, 57,34% des recettes de
fonctionnement.
Le taux de la fiscalité directe devrait augmenter de façon modérée en 2009. Au stade des
Orientations budgétaires 2009, le niveau de fiscalité régionale 2009 n’est pas encore connu.
Plus que le taux de fiscalité, c’est le mode de calcul qui rend les impôts locaux profondément
inégalitaires : les revenus n’étant pas pris en compte dans leur calcul, la charge contributive
est beaucoup plus élevée pour les ménages à faibles revenus. Le CESR rappelle la nécessité
d’une réforme de la fiscalité locale pour aller dans le sens d’une plus grande progressivité.

La fiscalité directe en 2008 :
Elle se répartissait de la manière suivante :

- Foncier bâti avec un taux de 4,48 %, soit un produit de 116,7 M ,
- Foncier non bâti avec un taux de 10,66 %, soit un produit de 0,5 M ,
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- Taxe professionnelle  (TP)1 3,92 %, soit un produit de 158,8 M ,
Soit un total de produits de fiscalité directe de 276 M .

Le mécanisme de plafonnement de la TP introduit en 2006 impacte sur le montant de fiscalité
directe perçu par la collectivité. En 2007, la perte a été de 10,3 M  et de 13,7 M  en 2008.
Même si le produit voté de Taxe professionnelle a augmenté de 12,6% entre 2006 et e2008, le
produit réellement perçu a diminué de 4,38%.

Le potentiel fiscal (richesse fiscale par habitant) :
La faiblesse du potentiel fiscal et les taux élevés de la fiscalité entretiennent une relation de
cause à effet. La situation de Midi-Pyrénées a très peu évolué depuis 1998. Elle se situe parmi
les plus faibles de France en termes de potentiel fiscal (17ème rang sur 22 régions). Le potentiel
fiscal direct de Midi-Pyrénées est de 65  par habitant (pour une moyenne nationale de 78 
par habitant). La pression fiscale directe est de 1,55, la 2ème région française après Languedoc-
Roussillon (1,64), la moyenne étant égale à 1.

En 2008, la fiscalité directe régionale ne représente plus que 7,4% de la fiscalité directe
locale. Le Conseil Régional est la collectivité de Midi-Pyrénées qui perçoit le moins de
produit fiscal direct. Malgré l’augmentation des taux, la part perçue par le Conseil Régional
est inférieure à celle de l’année 2000 qui était de 8,4% (dernière année d’éligibilité des
régions à la Taxe d’habitation).

La répartition du produit de fiscalité directe en 2008 était de :
- 47% vont aux communes et à leurs groupements,
- 30,2% aux départements,
- 8,5% aux chambres consulaires et Taxe sur l’enlèvement des ordures ménagères

(TEOM),
- 6,9% à l’Etat.

Malgré le dynamisme des bases et l’augmentation des taux en 2005, 2006 et 2007, le potentiel
fiscal de Midi-Pyrénées demeure faible. Le Conseil Régional se situe dans la moyenne des
régions pour son produit par habitant.

La fiscalité indirecte en 2008 :
Au Budget primitif 2008, le produit attendu de la taxe sur les cartes grises s’élevait à 74 K .
Ce produit est en diminution par rapport à 2007.

Le Conseil Régional avait relevé en 2006, le tarif des cartes grises de la région avec 30 /CV
contre 27,5 /CV. Depuis 2006, il n’a pas évolué. Ce tarif reste toujours inférieur à la
moyenne nationale (33,1 /CV).
Le montant attendu inscrit au Budget primitif 2008 est inférieur de 2,89% par rapport à 2007.

Depuis 2005, le Conseil Régional perçoit la part régionale de la Taxe intérieure sur les
produits pétroliers (TIPP) versée en compensation des transferts de charges initiés par la loi
du 13 août 2004. La part de TIPP dans les recettes réelles de fonctionnement n’a cessé

                                                  
1
 Hors plafonnement à la VA de la TP
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d’augmenter, pour atteindre, en 2008, 16,8% contre 2,6% en 2005. Cette progression
correspond aux mises en application successives des transferts décidés par l’Etat.
Par le mécanisme qui encadre la modulation de tarif, la TIPP n’est pas considérée comme une
recette dynamique. Le CESR regrette de plus son caractère très inégalitaire.

Les compensations fiscales :
Les compensations des suppressions de la Taxe d’habitation, de la part « salaires » de la Taxe
professionnelle et des droits de mutation ont été intégrées dans la nouvelle Dotation globale
de fonctionnement depuis 2004. Il est donc impossible d’apprécier leurs évolutions.
Seules les compensations de divers produits de fiscalité directe apparaissent pour un montant,
en 2008, de 12,8 K . Ce montant est en diminution de 12% par rapport à 2007. En effet, en
2008, le Gouvernement a revu le mode de calcul qui régissait la progression des
compensations : la progression des compensations est au maximum au niveau de l’inflation.

Les transferts reçus de l’Etat :
Les transferts reçus de l’Etat en 2008 s’élèvent au total à 339,5 M . Ces montants font
chaque année l’objet de réajustements en Décision modificative. Ils représentent 38,3% des
recettes réelles de fonctionnement. Ce montant est en diminution de 6,5% par rapport au total
des dotations versées par l’Etat. Cette diminution s’explique par la suppression du « pacte de
croissance »  qui encadrait l’évolution des dotations d’Etat, et par la montée en puissance de
la TIPP et de la CDA.

Les dotations de fonctionnement reçues de l’Etat sont en 2008 :
- Formation professionnelle : 81 M
- Dotation globale de décentralisation (DGD) : 16,3 M .
- Dotation globale de fonctionnement forfaitaire (DGF) : 223,4, M .
- Dotation globale de fonctionnement péréquation : 18,6 M .

Les dotations d’investissement  reçues de l’Etat sont en 2008 :
- Dotation régionale d’équipement scolaire (DRES) : 20,7 M . Elle a augmenté de 3%

sur un an. Cette dotation ne couvre que très partiellement la charge d’entretien des
lycées qui était en moyenne sur les dernières années de 135 M /an.

- Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) :  24 M . Il concerne les travaux
d’investissement menés dans les lycées. Hormis l’année 2006, la progression du
FCTVA est supérieure à celle de la DRES, ce qui semble démontrer l’effort fourni par
le Conseil Régional en matière d’investissement dans les lycées.

Les recettes diverses en 2008 :
En investissement, elles s’élèvent à 7,54 M . Il s’agit de la participation des Départements
aux travaux dans les cités scolaires, au remboursement du capital des avances remboursables
et à des subventions accordées par des partenaires (dont l’Union européenne).
En fonctionnement, elles sont de 25,2 M .  elles comprennent les dividendes versés par les
sociétés de capital-risque et de développement économique et les subventions versées par des
partenaires pour la réalisation d’opérations ponctuelles.
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B – Les Dépenses

Au Budget primitif 2008, les dépenses de fonctionnement représentaient 53% des dépenses
totales et progressaient de +14,6%.
Les dépenses d’investissement représentaient 47% des dépenses totales, avec une
augmentation de +14,9%.
Le Conseil Régional est devenu une collectivité de gestion. Le poids relatif de la formation
professionnelle, de l’apprentissage, du transport de voyageurs et les transferts des nouvelles
compétences, TOS et formations sanitaires et sociales, expliquent cette caractéristique.

Toutefois, la part que consacre le Conseil Régional aux dépenses d’investissement reste très
importante en comparaison avec les autres régions françaises. Le Conseil Régional Midi-
Pyrénées fait partie des régions qui investissent le plus.

Les dépenses d’investissement :
En volume, la collectivité est la 5ème région française en dépenses d’investissement hors
remboursement du capital de la dette avec 544 M ; les dépenses moyennes étant au plan
national de 375 M . Par habitant, Midi-Pyrénées est la 2ème région avec 198 /hab.

La répartition inscrite au Budget primitif 2008 est la suivante :
- Enseignement et formation : 233,3 M , soit 42,9% dépenses d’investissement

(enseignement : 223 M ,  enseignement supérieur : 34 M , formation : 8 M ). Sur un
an, ce budget a progressé de 4%.

- Aménagement du territoire : 210,4 M , soit 38,7% dépenses d’investissement. Ce
budget a connu une progression très importante en 2008 avec + 137%. Pour rappel, il
avait baissé de 23,7 entre 2006 et 2007, suite à la fin du CPER 2000-2006.

- Action économique : 67,4 M , soit 12,4% dépenses d’investissement.
- Dépenses de l’institution : 33,4 M , soit 6% dépenses d’investissement. Ce budget a

progressé de 107%, avec la livraison de la 2ème tranche de l’Hôtel de région et le
lancement des travaux de la 3ème tranche. en raison de la 3ème tranche.

Les dépenses de fonctionnement :
Les dépenses de fonctionnement inscrites au Budget primitif 2008 s’élèvent à 647 M , et
progressent de 16,8% par rapport à 2007. Cette augmentation s’explique en grande partie par
l’application des derniers transferts de compétences et par la montée en puissance
de nouveaux dispositifs mis en place par le Conseil Régional.

Répartition des dépenses de fonctionnement inscrite Budget primitif 2008 :
- Personnel : 121,9 M , soit 18,8% dépenses de fonctionnement. Depuis 2006, et les

1ère intégrations des TOS, les dépenses de personnel de l’institution ont connu une très
forte progression (+22,6% en 2006, +96% en 2007 et +80,4% en 2008). Les frais de
personnel s’élèvent à 44,25 /hab., la moyenne nationale étant de 39,32 /hab ;

- Annuité de la dette : 10,8 M , soit 1,7% dépenses de fonctionnement ;
- Provisions : 12 M ;
- Transferts versés : 474,4 M , soit 73,3% dépenses de fonctionnement. Ils progressent

de 7,8% sur un an. Ils couvrent plus particulièrement :
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1 - Des aides à la personne à hauteur de 7,6%, en progression de 8% (rémunération
des stagiaires CNASEA, bourses des étudiants sanitaire et social, aides au
transport des stagiaires FP, bourses de 1er équipement, chéquier lecture) ;
2 - Des contributions obligatoires à hauteur de 14,6%, en progression nulle
(dotations de fonctionnement des lycées publics et privés, primes
d’apprentissage) ;
3 - Des participations aux syndicats mixtes, à hauteur de 0,8% ;
4 - Des subventions de fonctionnement à hauteur de 73,8% et en progression de
7,6% (enseignement formation, action économique, aménagement) ;
5 - De la subvention globale à hauteur de 14 M , avec le démarrage effectif de la
nouvelle programmation 2007-2013.

En 2008, les crédits prévus s’élevaient pour :
-  La formation et les bourses sanitaires et sociales à 32 M ,
-  Le TER à 114 M ,
-  Les primes d’apprentissage à 26 M ,
-  La formation professionnelle à 33 M ,
-  La recherche à 9 M ,
-  Les politiques territoriales à 18 M ,
-  Le sport à 6,5 M .

C – Les Grands équilibres

L’autofinancement :
En 2008, l’autofinancement devrait permettre de couvrir l’investissement à hauteur de 44%.
Dans le passé, le Conseil Régional avait financé en grande partie ses investissements avec son
autofinancement, avec des taux d’autofinancement supérieur à 70%, au détriment du recours à
l’emprunt.
L’autofinancement net prévisionnel en 2008 est de 240 M , soit 87,5 /hab.. La moyenne
nationale est de 125 M , soit 50,7 /hab..
L’autofinancement brut progresse en 2007, bien moins vite que les dépenses de
fonctionnement et d’investissement.

L’équilibre budgétaire :
Sur l’exercice 2007, l’autofinancement net a progressé de 9% pour atteindre 287 M ,
couvrant 72% des dépenses d’investissement.
Le résultat de l’exercice 2007 a été de -9 M , le fonds de roulement diminuant pour atteindre
14 M .
Fin 2007, le Conseil Régional maintenait toutes ses capacités pour poursuivre et engager de
nouveaux investissements : autofinancement important, et endettement faible.

Les derniers éléments connus pour 2008, montre que pour la 1ère fois depuis 2002, le Conseil
Régional ne va pas financer ses investissements avec son autofinancement mais en recourant
à l’emprunt de façon plus importante (1ères réalisations du Plan rail).
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III – LES TRANSFERTS DE COMPETENCES DE LA LOI DU 13 AOUT
2004

Les principaux transferts de la loi du 13 août 2004 sont :

Le développement économique
La loi affirme le rôle de coordination de la région qui est ainsi chargée de l’élaboration d’un
bilan annuel des aides attribuées par les collectivités territoriales. À titre expérimental et pour
cinq ans, la région a élaboré un Schéma régional de développement économique (SRDE). Ce
schéma lui a permis de revoir l’ensemble de son dispositif de développement économique qui
s’articule autour :

- Le soutien de la croissance de l’appareil productif ;
- La dynamisation des filières régionales ;
- Le développement de la recherche et de l’innovation dans les entreprises ;
- Le développement de la compétitivité des entreprises sur les marchés extérieurs ;
- Le soutien à la création et la transmission d’entreprises.

Les formations sanitaires et sociales
Depuis le 1er janvier 2005, le Conseil Régional est compétent pour :

- Attribuer les bourses d’études sanitaires et en travail social,
- Assurer le financement du fonctionnement des centres de formation en travail social et

leur agrément.
Ce transfert concerne :

- 7 établissements en travail social pour 1 400 étudiants (dont 508 boursiers),
- 34 établissements sanitaires pour 4 318 étudiants (dont 971 boursiers).

La loi du 13 août 2004 imposait aux Conseils régionaux d’élaborer les schémas régionaux des
formations sanitaires et sociales. Le Conseil Régional Midi-Pyrénées a adopté son schéma le
30 mars 2007.
En 2009, un bilan à mi-parcours du schéma régional doit être réalisé.

La formation professionnelle
Depuis 2006, le Conseil Régional perçoit les crédits de l’Etat destinés à organiser le réseau
d’information et de conseil sur la VAE (points-relais conseil). Le Conseil Régional joue aussi
un rôle d’accompagnement dans la démarche.
La responsabilité des stages de l’AFPA devait être transférée au Conseil Régional en 2008.
Ce transfert a pu être anticipé par convention. Le transfert a donc été effectif au 1er janvier
2007.

Le transfert des TOS
La loi du 13 août 2004 a transféré aux Conseils régionaux l’accueil, la restauration,
l’hébergement et l’entretien des lycées, ainsi que les personnels techniciens, ouvriers et de
service à compter du 1er janvier 2006, pour l’Education Nationale et du 1er janvier 2007 pour
l’enseignement agricole. Ce transfert concerne au total 2 455 agents dont plus de 900 ont
d’ores et déjà opté pour la Fonction Publique Territoriale, par voie de détachement ou
d’intégration. S’ajoutent à ces chiffres, une vingtaine de « personnels supports » et
près de 480 contractuels. Au 1er janvier 2009, les effectifs du Conseil Régional seront de
3 300.
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Le patrimoine culturel
Le transfert du Service régional de l’inventaire (SRI) a été effectif au 1er janvier 2008 et porte
sur 13 agents au total dont une dizaine de cadres A.

Les enseignements artistiques du spectacle
Selon les termes de la loi, le Conseil Régional devait organiser et financer, dans le cadre du
PRDF, le cycle d’enseignement professionnel initial et le diplôme national d’orientation
professionnelle d’ici 2008.
Les échéances prévues par la loi et inscrites dans la note du PRDF ne sont à l’heure actuelle
pas tenues, principalement dues à des difficultés de concertation entre l’Etat et les Conseils
Régionaux.

L’impact financier de la décentralisation

Les conséquences des derniers transferts de compétences au Conseil Régional sont multiples.
La première concerne le caractère de la mission de la collectivité qui a vu la part de ses
dépenses de fonctionnement croître massivement : le Conseil Régional devient
irrévocablement une collectivité de gestion.
La deuxième conséquence est la modification de la structure du personnel régional avec
l’intégration de plus de 2 400 agents, à majorité de catégorie C, alors que l’effectif avant les
transferts était de près de 700 agents, à majorité de catégorie A.

Le Conseil Régional estime que les difficultés auxquelles il doit faire face découlent :
- D’un défaut de concertation et de préparation des transferts de compétences ;
- D’un manque d’information provenant des services de l’Etat, lui permettant une

meilleure appréhension des charges transférées et de leurs évolutions ;
- Des modalités de calcul des compensations financières.

Fin 2008, il évalue à -34 M  le différentiel entre les dépenses liées aux transferts et les
compensations versées par l’Etat.

En ce qui concerne l’exercice 2009, les dépenses totales budgétées par le Conseil Régional,
relatives à ces transferts, s’élèveraient à 149 M , soit une progression de 24% par rapport à
2008. Le niveau de recettes versées par l’Etat n’est pas à ce jour connu.

La situation des transferts liés à la loi de 2004, et en particulier ceux des formations sanitaires
et sociales mais aussi des personnels TOS des lycées, peut être qualifiée d’ubuesque. Quatre
ans après, rien n’est encore stabilisé, la parution de nouveaux décrets concernant les bourses
aux étudiants du secteur sanitaire et social, les recours en Conseil d’État et les contentieux
s’accumulent, le Conseil Régional n’a aucune visibilité. Et encore moins sur les impacts
budgétaires de ces transferts dans les prochains budgets qui ne peuvent qu’inquiéter. Il est à
noter le volume de personnes que représentent les personnels transférés, 2 500 pour les lycées
publics auxquels vont venir s’ajouter les personnels de l’enseignement agricole.

Concernant la VAE, le CESR considère que le Conseil Régional doit mieux affirmer sa
politique en faveur de la VAE afin de l’intensifier et de faciliter les articulations entre
validations et dispositifs de formation.



Avis sur les Orientations Budgétaires 2009 de la Région Midi-Pyrénées
Assemblée Plénière du 25 novembre 2008 – CESR Midi-Pyrénées

27

Le transfert de l’AFPA illustre les tensions entre l’Etat et les Régions et les incertitudes. Le
CESR prend acte de la décision du maintien des subventions pour 2009 mais s’étonne de
l’orientation de la « création d’une Délégation de Service Public » pour l’hébergement et la
restauration des stagiaires. Ce point mérite une explicitation car cette procédure de Délégation
de service public inquiète le CESR.

Le CESR souhaite que le Conseil Régional réalise, en parallèle du bilan quantitatif qui est
fait, une évaluation « qualitative » de l’ensemble des transferts comme il a pu le faire pour les
Formations Sanitaires et Sociales dans le cadre du Schéma régional.

En effet, le CESR soutient la Région dans sa démarche de territorialisation après
expérimentation, la méthode est bonne. Il attire l’attention sur le partenariat indispensable qui
doit s’établir avec les Conseils Généraux pour un développement équilibré de ces formations.
Le bilan à mi-parcours du PRDF 2007-2011 donne la possibilité d’éclairer cet aspect
qualitatif.
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VI – LE CONTRAT DE PROJETS ÉTAT-RÉGION 2007-2013

Exécution du Contrat de projets Etat-Région au 31 décembre 2007

Axes du CPER

Taux d’exécution
Année 2007

Conseil
Régional M-P

Etat Cumulé

Volet régional : Projets
01 – le soutien de la compétitivité économique
régionale

18,96% 6,51% 12,74%

02 – le renforcement de l’effort de recherche et la
modernisation des structures d’enseignement supérieur

5,98% 7,27% 6,63%

03 – le soutien de la compétitivité des filières agricoles 9,8% 13,05% 11,43%
04 – le développement du réseau de transport 17,09% 13,92% 15,51%
05 – le plan climat régional 17,04% 15,73% 16,39%
06 – le plan régional de restauration du bon état des
eaux

2,14% 20,5% 11,32%

07 – le plan régional de prévention des risques 4,51% 0,58% 2,55%
08 – le réseau régional des infrastructures écologiques 0,02% 15,18% 7,60%
09 – l’accompagnement des mutations économiques et
le développement des ressources humaines

9% 7,83% 8,42%

10 – les équipements culturels et patrimoniaux 22,8% 16,56% 19,68%

Volet Territorial
Volet territorial 5,39% 10,3% 7,85%

Ensemble du CPER 11,24% 10,89% 11,07%

Taux d’exécution théorique sur les 7 ans 100%
Taux d’exécution théorique annuel 14,28%

Montant total
du CPER

Exécution théorique
en 2007

Montant total
exécuté en 2007

% général

Conseil
Régional M-P

598,85 85,52 67,34 11,24

Etat 522,93 74,67 56,98 10,89

Seuls les projets 4,5 et 10 ont des taux d’exécution conforment à l’exécution prévisionnelle.
L’année 2007 a été la 1ère année du CEPR 2007-2013, et généralement, la 1ère année est
consacrée à la mise en œuvre générale du contrat, aux études, à la négociation de convention
cadre, …

Toutefois, le CESR sera vigilant à l’exécution de ce CPER et aux respects des engagements
pris par les partenaires. Trop souvent, par le passé, les retards cumulés lors des premières
années des CPER n’ont pu être comblé, ce qui a été préjudiciable à la région Midi-Pyrénées.



Avis sur les Orientations Budgétaires 2009 de la Région Midi-Pyrénées
Assemblée Plénière du 25 novembre 2008 – CESR Midi-Pyrénées

29

DEUXIÈME PARTIE

LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2009

le CESR présente des observations portant sur les axes développés dans le document du
Conseil Régional, à savoir :

- L’enseignement, la formation et la jeunesse ;
- Le développement économique et l’emploi ;
- L’aménagement du territoire.

I – L’ENSEIGNEMENT, LA CITOYENNETÉ, LA FORMATION
PROFESSIONNELLE, L’APPRENTISSAGE ET LE SPORT

En termes de dépenses concernant les compétences régionales majeures dont les lycées et  la
formation professionnelle et l’apprentissage, le comparatif interrégional sur la base du Budget
primitif 2008 met en évidence :

- d’une part l’effort consenti par Midi-Pyrénées pour ses lycéens, dont les
investissements devraient connaître une fin de cycle, et ce dans un contexte où la
dynamique démographique régionale reste importante, notamment sur l’agglomération
toulousaine ;

- d’autre part, la faiblesse des dépenses budgétées pour la formation professionnelle et
l’apprentissage. Ces comparatifs sont bien évidemment à pondérer. Cependant il est à
remarquer que des efforts importants ont été réalisés pour rattraper le retard pour les
formations par apprentissage en région, notamment pour les investissements, ce qui
induit une faiblesse plus grande encore du budget pour la formation professionnelle.

La Politique éducative et citoyenne

Les Lycées
Le Conseil Régional poursuit sa politique en faveur des lycées auxquels il consacre des
sommes importantes, renforcées par l’adoption des normes de haute qualité environnementale
pour la construction et la réhabilitation des bâtiments. Il est à noter la prise en compte des
dispositions pour l’accessibilité des personnes en situation de handicap.
Le CESR considère que, dans le contexte économique actuel, ce secteur peut constituer un
puissant levier pour soutenir l’activité des entreprises régionales.

Les efforts pour les équipements informatiques sont aussi importants. Cependant, cette
informatisation nécessite d’une part une maintenance et donc l’intervention de personnels
spécialisés, d’autre part un accompagnement. Là encore, les compétences respectives de l’État
et de la Région ne sont pas clairement établies et la stabilisation non acquise.
Le CESR s’inquiète de la situation des familles qui ne sont pas équipées ou ne peuvent
s’équiper en matériel informatique.
Concernant le fonctionnement des établissements, en particulier les frais de restauration, le
CESR note favorablement les intentions de maîtrise des coûts.
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Les aides directes aux lycéens et apprentis et à leurs familles sont maintenues. Le CESR
appelle l’attention du Conseil Régional sur les modifications de programme induites par la
réforme du baccalauréat et leur incidence sur les livres scolaires, donc sur le « Chéquier
Lecture » qui a trouvé un bon rythme. Des augmentations sont donc à prévoir.
Le CESR souhaite l’organisation d’une concertation sur la « Bourse de premier équipement »
afin de faire un point, d’évaluer les besoins nouveaux et prendre en compte des secteurs de
formation qui n’en bénéficient pas actuellement.
Le CESR regrette que ne soit pas mentionné dans ce document le développement  éducatif
des internats. Plus globalement, il souhaite qu’un bilan qualitatif du dispositif « Projets
d’avenir » soit réalisé.

Enfin, le CESR s’étonne de l’absence d’orientations en faveur de l’enseignement supérieur,
notamment concernant les sites universitaires hors Toulouse et la mise en place actuelle du
Plan CAMPUS. Il le regrette.

La Politique régionale de la formation professionnelle et de l’apprentissage

La situation de la formation professionnelle est aussi préoccupante, dans un contexte de
réformes qui ne facilitent pas la visibilité régionale. Le CESR s’inquiète de la baisse des
sommes consacrées à la formation professionnelle sur plusieurs budgets, en 2007 comme en
2008. Pour 2009, se profilent le désengagement de l’Etat sur le financement de certaines
formations, de nouvelles dispositions avec la mise en œuvre de la sécurisation des parcours
professionnels, la nouvelle configuration du « Pôle Emploi »… L’effort doit donc porter sur
ce poste.

Ces réformes auront aussi des répercutions sur le dispositif des Maisons Communes Emploi
Formation que le CESR soutient. Pour le CESR, compte tenu de ce contexte, le concept de
MCEF porté par le Conseil Régional devra être revisité, clarifié, pour prendre en compte les
évolutions des politiques nationales, même si une même structure héberge l’ensemble des
services.

Les Orientations budgétaires 2009 ne semblent pas prendre en compte les conséquences des
réformes en cours alors que la formation professionnelle est au cœur des compétences
régionales. Le CESR s’en étonne et s’inquiète de l’absence d’anticipation budgétaire en ce
domaine.

Le CESR relève que la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences n’apparaît
que dans la partie consacrée aux formations sanitaires et sociales alors qu’elle concerne de
nombreuses branches professionnelles. Il souhaite donc que la GPEC fasse l’objet d’un point
particulier dans le document pour une meilleure visibilité de l’action régionale.

Les Orientations budgétaires pour le Sport correspondent aux attentes du secteur, articulées
autour des trois pratiques sportives (scolaire, pour tous et le haut niveau). Le « chèque sport »,
institué au BP 2008, et l’aide aux petits clubs sont à saluer et à maintenir.
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II – LA POLITIQUE RÉGIONAL DES TRANSPORTS

Les infrastructures ferroviaires

Le CESR se félicite tout d’abord de l’engagement du Conseil Régional en faveur de la
réalisation des projets de Ligne à grande vitesse (LGV) intéressant Midi-Pyrénées. Il note
ainsi avec satisfaction les prévisions de financements pour les études préliminaires relatives à
l’aménagement de la LGV Bordeaux-Toulouse mais aussi, et cette perspective doit être
soulignée, pour les études préalables au débat public sur la LGV Toulouse-Narbonne.

S’agissant du financement des Grands Projets du Sud-Ouest dont dépend la réalisation de la
LGV Bordeaux-Toulouse, le CESR prend acte la position du Conseil Régional d’assumer des
responsabilités qui ne sont pas les siennes. Comme le Conseil Régional, il tient cependant à
dénoncer le traitement fait au Sud-Ouest en matière de financement des LGV et s’inquiète des
dérives importantes constatées dans le financement du réseau à grande vitesse : le
financement de la LGV Paris Bordeaux Toulouse dépend pour 50 % des collectivités
territoriales. Il s’interroge d’ailleurs de la capacité de la collectivité à assumer de tels
financements d’autant qu’en ne considérant que le domaine des transports, il lui faudra
également mobiliser dans le même temps, le financement nécessaire à la poursuite du Plan
Rail et à l’acquisition de nouveaux matériels roulant.»

Le Plan rail

En ce qui concerne les infrastructures ferroviaires, le CESR a cependant pris connaissance du
contrat de performance, signé le 3 novembre dernier, entre l’État et Résau ferré de France
(RFF). Ce contrat qui prévoit notamment un investissement de 13 milliards d’euros entre
2008 et 2015 pour rénover 7 400 km de voies classiques et près de 2 500 appareils de voies
devrait, sous réserve d’informations complémentaires, avoir des retombées en Midi-Pyrénées.
Le CESR souhaiterait donc savoir comment le Conseil Régional prend en compte cette
nouvelle donne : profitera-t-il de ces investissements inattendus pour étaler sa contribution
financière au Plan Rail ou bien choisira-t-il d’amplifier et d’accélérer ce dernier ?

Le transport ferroviaire

Pour ce qui est du matériel roulant, le CESR souhaite l’agrandissement des ateliers d’entretien
et de réparation du matériel sur le site Raynal. Compte tenu des besoins non satisfait, Il se
réjouit du projet d’acquisition de Matériels Roulants d’Avenir . Il aimerait disposer
d’informations plus précises quant à l’usage projeté et aux caractéristiques de ce nouveau
matériel.

Le CESR salue enfin le déploiement annoncé du système de billettique et des simplifications
dont il est porteur, sur l’ensemble du territoire midi-pyrénéen.
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III – LE DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET L’EMPLOI

La politique de soutien à la Recherche, à l’innovation

Le CESR note avec satisfaction le doublement du budget régional pour la Recherche depuis
2004. Toutefois, il regrette le faible taux d’exécution du CPER au 31/12/2007 principalement
sur le projet 2 « Recherche et enseignement supérieur ».

En matière d’innovation, le CESR porte un grand intérêt au travail accompli. Il note que
Midi-Pyrénées Innovation (MPI) est chargée de la coordination des dispositifs régionaux
d’aides à l’innovation, mutualisés au sein du Fonds Régional de l’Innovation. Les multiples
partenariats interrégionaux et internationaux noués par MPI vont dans le sens des Avis du
CESR. Un bilan sera à faire sur l’efficacité du dispositif régional en matière d’innovation
ainsi que sur sa lisibilité pour les acteurs concernés.

La création du réseau européen NEREUS (Régions utilisatrices des technologies spatiales) a
permis officiellement, depuis avril 2008, à Midi-Pyrénées de s’associer à 11 autres régions
européennes pour mener une action conjointe au niveau des Instances Communautaires, afin
d’obtenir une réelle politique spatiale européenne et la séparation au sein du 7ème PCRDT des
actions aéronautiques de celles relevant du spatial.

Le CESR est, enfin, particulièrement sensible à la poursuite des actions menées en matière de
diffusion de la Culture Scientifique et Technique.

La politique de soutien à l’Economie

Le plan de développement de l’économie au titre du Schéma régional de développement
économique (SRDE) tel qu’il a été engagé depuis deux ans est conforme aux attentes du
CESR. Toutefois, considéré en l’état, ce plan ne reprend que de manière succincte les mesures
prévues par le Conseil Régional pour faire face à la crise économique actuelle.

En effet, la crise financière qui a débuté en août 2007 aux Etats-Unis s’est aujourd’hui
répercutée sur l’ensemble des places financières mondiales, y compris françaises. Cette crise
semble affecter de jour en jour de notre économie. Nul doute, les banques exigeront
davantage de garanties de la part des entreprises avant de leur accorder des crédits. Cette
disposition affectera de facto la trésorerie des entreprises locales qui est, de surcroît, déjà
affaiblie par le rallongement des délais de paiements « clients ».
Plus globalement, ce choc systémique aura des conséquences non négligeables sur la région
Midi-Pyrénées.

Dans ce contexte morose, le Conseil Régional est conscient du rôle qu’il peut jouer pour la
dynamique économique locale. Le CESR a bien noté que le Conseil Régional s’est manifesté
au travers de mesures nouvelles qui visent à renforcer les fonds propres et quasi fonds propres
du bilan des entreprises et, qu’il s’est engagé à apporter des garanties supplémentaires afin
que les PME puissent avoir un accès plus large aux prêts.  Un pôle financier public adossé à la
Caisse des Dépôts et Consignations pourrait remplir ce rôle.
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Au demeurant, le CESR espère voir le Conseil Régional à la fois maintenir ses orientations
mais également les développer. Dans cette perspective, son action devra être dirigée autour de
deux axes prioritaires :

- les aides aux entreprises pour passer cette période : accompagnement, soutien
financier avec les partenaires de l’état et des autres collectivités territoriales ;

- le lancement de nouveaux projets auxquels le Conseil Régional pourrait participer
avec les partenaires précités afin de créer de nouveaux marchés, sources d’emplois.

En outre, il est probable qu’en l’état actuel des choses, une augmentation de la fiscalité sur les
entreprises pourrait avoir des conséquences plus que néfastes.

Par ailleurs, si dans les Orientations budgétaires 2009, le CESR retrouve des éléments
consacrés à l’agriculture, la situation actuelle de la « filière bois » midi-pyrénéenne ne semble
pas ressortir. Cette filière est actuellement soumise à une concurrence mondiale exacerbée.
Ses acteurs interpellent les décideurs en les incitant à valoriser davantage la ressource bois
présente sur la région Midi-Pyrénées.

IV – L’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ DU TERRITOIRE ET LA
SOLIDARITÉ

La politique d’aménagement et de développement durable de notre territoire

En matière de politique territoriale, le CESR relève en premier lieu le bien fondé de la volonté
du Conseil Régional de maintenir et d’amplifier les dispositifs contractuels de soutien aux
projets des Agglomérations, des Pays et des Parcs Naturels Régionaux (PNR).

Il souligne à ce propos, en ce qui concerne les contrats d’agglomération le bien fondé d’une
orientation privilégiée des financements régionaux vers les investissements structurants portés
par la communauté d’agglomération concernée.

Pour ce qui est des contrats de Pays et Parcs Naturels Régionaux, le CESR note aussi avec
satisfaction, le soutien du Conseil Régional à une ingénierie territoriale qui, pour l’heure, fait
bien souvent défaut. À cet égard, il se réjouit aussi de constater le maintien du dispositif
d’aide aux travaux et à l’animation des Conseils de développement.

Le développement durable, la cohésion sociale et la citoyenneté

Pour ce qui est des politiques du Conseil Régional dans le domaine de l’environnement, le
CESR relève en premier lieu l’intérêt d’une action régionale de préservation de la biodiversité
et de valorisation des espaces naturels. En ces matières, elle tient d’ailleurs à marquer sa
satisfaction de la prise en compétence des réserves naturelles régionales et son soutien à
l’action de la collectivité régionale en direction des Parcs Naturels Régionaux existants ou en
projet. Le CESR a, par contre, des regrets en ce qui concerne les autres espaces et rappelle sa
proposition de constituer un réseau régional des espaces naturels assurant une certaine
continuité territoriale, en d’autres termes une trame verte régionale. D’un point de vue
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opérationnel, le CESR relève en outre le manque d’ingénierie qui pénalise l’action en matière
de biodiversité et invite le Conseil Régional à prendre des initiatives pour pallier ce déficit.

En ce qui concerne la politique de l’eau, le CESR relève avec intérêt le souci d’observation et
d’acquisition de données, notamment en matière d’eaux souterraines. Il  souligne d’ailleurs  à
cet égard la pertinence d’un partenariat de bassin. Dans ce domaine comme dans d’autres,
l’observation ne peut cependant reporter indéfiniment la décision et le CESR souhaiterait être
éclairé quant à la position du Conseil Régional concernant un dossier déjà très étudié : le
projet de réservoir d’étiage de Charlas

Pour ce qui est du projet d’« écosite », le CESR souhaite, pour en mesurer l’intérêt, disposer
d’informations complémentaires quant à ses objectifs et ses modalités de mise en oeuvre. En
l’état des informations, certainement insuffisantes, dont il a connaissance, il s’étonne toutefois
à nouveau du choix d’un Partenariat public-privé (PPP), réitéré sans autre précision,
notamment de coût d’objectif.

Le CESR prend note également du maintien des politiques engagées en matière de soutien à
l’emploi innovant (FRIE), à l’égalité hommes-femmes, ainsi que pour les premiers départs en
vacances.

Concernant le dispositif des « Emplois associatifs », pour le CESR, l’objectif de
« pérennisation » des postes créés doit rester une priorité. Les associations souffrent
également du contexte actuel et ont besoin d’accompagnement renforcé car les difficultés sont
plus grandes.

La politique culturelle

Ainsi qu’il l’a précisé dans son avis intitulé « Former, aménager, démocratiser : une ambition
culturelle pour Midi-Pyrénées », voté en octobre 2006, le rôle du Conseil Régional en matière
de culture selon le CESR s’inscrit dans le cadre de ses compétences d’aménagement du
territoire. Il doit donc organiser le développement culturel à l’échelle régionale, et viser à
impulser, coordonner ou accompagner des projets structurants pour ces derniers afin que
celui-ci soit articulé de manière équitable et fonctionnelle sur tout le territoire. À ce titre, le
CESR aurait souhaité être destinataire de l’étude d’évaluation qui a permis au Conseil
Régional de voter de nouveaux critères de soutien d’autant que c’est là le premier poste de
dépenses de son budget culturel.

Le CESR relève l’effort du Conseil Régional en faveur de l’occitan dont il a adopté le
nouveau « schéma de développement » en Assemblée plénière  et s’il apprécie la dimension
évaluative qui accompagne désormais ses politiques culturelles en général, il espère que cette
dernière permettra de dégager des priorités, et en particulier d’apprécier sur les retombées des
fonds investis en faveur de la langue et de la culture occitane.

Le soutien à la création et à la diffusion dont le rapport du CESR établissait qu’il représentait
33% des dépenses de la collectivité reste très général mis à part l’aide aux pôles de musiques
actuelles, le CESR aurait souhaité sur ce plan un engagement plus fort et plus détaillé tenant à
l’articulation de la production et diffusion artistique au plan régional.
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Le CESR approuve par ailleurs la politique conduite sur le Patrimoine et en particulier
l’utilisation qui est faite de l’Inventaire, la structuration d’un observatoire régional véritable
outil au service des politiques de ce secteur.

Pour les Industries culturelles, l’attention portée aux besoins des salles de cinéma en
particulier du milieu rural en vue de leur transition vers le numérique est à souligner, quant à
l’augmentation des crédits au FRACA, elle est sans doute justifiée mais, le CESR aimerait
connaître les évaluations faites également en ce domaine.

Le CESR souhaite que le Conseil Régional mette en œuvre l’ensemble des axes de la
politique culturelle qui a été défini. Il espère que les premières évaluations en la matière lui
seront présentées.

La Politique régionale de solidarité

Concernant le logement, le CESR a voté, en octobre 2007, un avis intitulé « L'accès à un
habitat pour tous en Midi-Pyrénées » dans lequel il se disait favorable à la création d’un
établissement public foncier d’Etat à l’échelle régionale, qui aurait notamment pour but de
réaliser des réserves foncières en vue de construire des logements sociaux dans les territoires
où ils sont insuffisants.
Le CESR est satisfait de constater que les travaux préparatoires à la création d’une telle
structure avancent. Etant donné l’urgence de la situation du logement dans notre région, il
souhaite les voir aboutir le plus rapidement possible.

Parmi les préconisations qu’il faisait dans cet avis du CESR, certaines s’adressaient
directement au Conseil Régional. Le CESR estime que le rôle du Conseil Régional en matière
de logement est essentiellement incitatif, dans la mesure où il n’a pas de responsabilité légale
directe dans ce domaine. Dans le cadre de sa politique d’aménagement du territoire, le CESR
considère que le Conseil Régional doit encourager les communes, les Établissements publics
de coopération intercommunale (EPCI) ou les Pays à prendre en compte la notion d’habitat,
à se préoccuper de maîtriser leur urbanisme, à prendre conscience des besoins en termes de

logements sociaux.
En conditionnant ses aides et ses interventions en matière de politiques territoriales à des
critères sélectifs précis en lien avec les questions de logement et d’habitat, le Conseil
Régional peut influencer les décisions des communes et de leurs groupements.
Par ailleurs, dans cet avis toujours, le CESR considérait que la pénurie de logements sociaux
était particulièrement grave en Midi-Pyrénées, ce qui justifiait que le Conseil Régional,
notamment au titre de sa vocation d’aménageur du territoire et en sa qualité d’employeur
important, pourrait participer au financement de ce type de logements, sous la forme de
subventions aux organismes HLM.

Dans ce domaine également, le CESR estime que l’intervention du Conseil Régional est
légitime dans le cadre de ses compétences en matière d’aménagement du territoire. Pour
améliorer l’attractivité de certains territoires, il est en effet important de prendre en compte les
différentes dimensions qui assurent une qualité de vie aux habitants.
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Cette approche globale doit également être gardée à l’esprit dans le cadre des réflexions sur
l’élaboration d’une politique visant à favoriser l’installation de professionnels de santé dans
les zones déficitaires.
Le CESR travaille actuellement à l’élaboration d’un avis sur le thème de « l’accès à des soins
de qualité pour tous », dans lequel il s’attache à comprendre les différents obstacles qui
freinent l’accès aux soins de la population de Midi-Pyrénées.
Sans anticiper sur le contenu de ce futur projet d’avis, il est possible de faire part dès à présent
d’éléments de constat d’ores et déjà établis.

Comme il l’a déjà dit lors des précédents avis liés aux documents budgétaires, le CESR est
favorable aux mesures visant à soutenir la démographie médicale dans les zones sous-
médicalisées. Il souhaite simplement insister sur le fait que les incitations financières à
s’installer en zone rurale sont sans doute nécessaires mais pas suffisantes. Celles-ci doivent en
effet s’inscrire dans une politique d’aménagement du territoire plus globale, qui favorise le
maintien ou la création de services publics et de services aux publics, d’équipements
scolaires, culturels, de loisirs, sportifs dans ces territoires, de logements.
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CONCLUSION

Le CESR constate la volonté du Conseil Régional de poursuivre ses programmes
d’investissement et de recentrer ses interventions sur ses compétences propres :

- l’enseignement et l’apprentissage,
- l’aménagement durable du territoire et la solidarité régionale,
- le développement économique.

Depuis des années, tout en soulignant la gestion saine du Conseil Régional, le CESR soutenait
le recours plus important à l’emprunt pour financer les investissements. Ceci avait pour
objectif de ne pas faire supporter par les contribuables, sur un ou deux ans, le coût des
investissements, et d’étaler la charge sur la durée d’utilisation de ces investissements, qui
restent en service pendant plusieurs décennies.
Au vue des dernières informations communiquées, le CESR prend acte qu’en 2008, le Conseil
Régional a utilisé plus fortement le recours à l’emprunt au détriment de l’autofinancement.
Il se félicite que le Conseil Régional ait opté pour un juste équilibre entre fiscalité et recours à
l’emprunt pour les investissements structurants de long terme.

En matière de politique fiscale en région, le CESR rappelle son attachement à l’idée d’une
coordination fiscale des grands exécutifs de Midi-Pyrénées. Une coordination de la stratégie
fiscale en région est nécessaire, en l’absence d’une réforme de la fiscalité locale et d’une
clarification des compétences.
En effet, le manque de lisibilité sur les compétences partagées et la multiplication des
cofinanceurs obligent les collectivités à accroître leurs recettes. Ces recettes sont alimentées
en partie par la fiscalité locale. Cette  profusion d’acteurs exerçant une même compétence a
un impact sur le contribuable local et sur l’efficacité des fonds publics.
Cette coordination pourrait être débattue dans le cadre de la Conférence des exécutifs, que
peut réunir le Conseil Régional, dans la limite du principe constitutionnel d’autonomie fiscale
et financière des Collectivités locales.

L’exposé des Orientations budgétaires 2009 est l’occasion pour le Conseil Régional de
démontrer sa volonté politique en particulier en matière d’investissement ; l’incertitude du
contexte conjoncturel le nécessite d’autant plus.

Le CESR considère que le Conseil Régional a toute légitimité pour redynamiser et donner un
nouvel essor à l’économie régionale, et l’engage à poursuivre cette démarche
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EXPLICATIONS DE VOTE

 M. Roger-Pierre LEMOUZY pour le groupe C.G.T.

 M. Jean-Marie BEZ pour le groupe F.O.

 Mme Marie-Jeanne DERELLE pour le 1er COLLÈGE

 M. Bruno LAFAGE pour le groupe C.F.D.T.

________________________________________________________

Suffrages exprimés : 89

Pour : 89

Contre : 00

Abstentions : 00

L’AVIS A ÉTÉ ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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EXPLICATION DE VOTE DU GROUPE C.G.T.
________________________________________________________

Présentée par Monsieur Roger-Pierre LEMOUZY

Monsieur le représentant du Conseil Régional,
Monsieur le Président du Conseil économique et social,
Mesdames et messieurs les conseillers
Mesdames et Messieurs

Les Orientations budgétaires du Conseil Régional s’examinent dans un contexte marqué par
une crise profonde dont les conséquences suscitent de vives inquiétudes pour les salariés, la
population. En effet nous sommes depuis quelques mois dans la tourmente de cette crise
financière. Pour la CGT cette crise est, la crise du système capitaliste néo libéral  ou tout est
basé sur la spéculation financière au détriment de l’investissement industriel et des besoins
sociaux des populations et des salariés.

Certains aujourd’hui découvrent ces méfaits, la CGT a toujours alerté et combattu ces effets et
les politiques qui les ont développés.
Ce système a déjà fait, auparavant malheureusement ses preuves dans notre région, avec la
multitude de délocalisations et de fermetures d’entreprises dans les secteurs comme  le textile,
la maroquinerie, l’industrie papetière et la métallurgie. Elles ont eu pour conséquences des
pertes importantes sur l’emploi salarié dans l’industrie, la paupérisation des territoires et leur
désertification.

La politique gouvernementale s’inscrit dans la logique du système capitaliste, avec des lois
qui sont promulguées parfois en catimini, en résulte un processus de régression économique et
sociale.

Il y a quelque temps, le Président de la République nous avait annoncé que les caisses de
l’état étaient vides, pour les revendications des agents de la fonction publique en matière de
salaire, pour le système de sécurité sociale et le système de santé, pour les plus démunis et
pourtant aujourd’hui par miracle, de l’argent pour «  sauver » les banques on en trouve !
Les gouvernements néo libéraux ont injecté environ au total 2 000 milliards d’euros, dont, en
France, 40 milliards directement et 320 milliards de garantie pour les créanciers en déroute, et
depuis la semaine dernière, le dernier cadeau que Sarkozy continue à leur  faire, c’est de créer
un fond souverain de 22 milliards.
Cette somme d’argent, ne pourrait-elle pas être utilisée autrement ?
Il faut par exemple au dire des experts de l’ONU, 50 milliards pour éradiquer la faim dans le
monde.

Pourquoi les salariés seraient-ils laissés pour compte alors que c’est leur travail qui contribue
au développement de l’économie et permet aux actionnaires de percevoir les dividendes, les
salariés sont ceux qui créent la richesse dans l’entreprise !
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Qui va payer la note ! Toujours les salariés, les précaires, les privés d’emploi et les retraités,
pas les acteurs de ce Monopoly financier. si vous ne pouvez plus payer passer directement à la
case surendettement.

Aujourd’hui, certains groupes comme MOLLEX profitent de cette situation pour délocaliser
en SLOVAQUIE, alors que les bénéfices de l’entreprise s’élèvent  à plus d’un million euros.
Je tiens à saluer la lutte que mènent les salariés et cela dans l’unité syndicale.
Ce rappel du contexte est nécessaire car lorsqu’on parle d’orientation budgétaire forcément,
on évoque les choix politiques de la région.

Notre plénière se situe dans un contexte de profond mécontentement, avec la montée des
luttes :

- le 13 novembre, plus de 25 000 cheminots européens étaient dans la rue à l’appel de la
confédération syndicale européenne contre la libéralisation néfaste du transport
ferroviaire ;

- des pilotes d’air France contre l’allongement de la durée du travail jusqu'à 70 ans pour
prétendre prendre la retraite à taux plein ;

- des enseignants contre la suppression de postes (un plan social avec plus de 14 000
suppressions de postes) et les réformes de l’école, la journée de grève a été un succès ;

- les postiers et les usagers ont manifesté samedi contre la privatisation de la poste et
pour un service public de qualité et de proximité.

Toutes ces luttes ont pour but le maintien et le développement de l’emploi dans les territoires,
et l’augmentation des salaires permettant de soutenir la consommation afin de sortir de cette
crise.

Nous avons toutes les raisons d’être inquiet, aussi dans ce contexte, il est urgent de mettre en
avant d’autres solutions. La crise économique et sociale que connaît le secteur de
l’aéronautique dont l’origine est la mise en œuvre du plan Power8 par le groupe EADS et qui
met en péril à la fois les PME et les PMI de ce secteur ainsi que la majeure partie de
l’économie régionale. Les charges pesant sur les petites entreprises pour assumer le partage
du risque voulu par les grands groupes contribue largement à leur fragilisation. Elles sont de
plus très dépendantes du secteur aéronautique (le taux de dépendance est de 80% dans
certains départements). Le conseil régional propose la création d’un fond de garantie régional
pour accompagner les PME et PMI. C’est un nouvel outil financier qui s’inscrit dans les
mêmes logiques : accompagner la stratégie des grands groupes, c’est la meilleure façon de les
dédouaner de leur responsabilité ainsi que celle des actionnaires ! Nous aurions souhaité
qu’une véritable concertation avec les organisations syndicales soit organisée.

D'autre part, on s'interroge sur les absences de garanties demandées en contrepartie (sur
emploi, investissement et développement). Le SRDE a pourtant fixé le principe de la
conditionnalité des aides distribuées.

Les salariés, par l’intermédiaire des syndicats, sont exclus de tout contrôle des fonds publics
et ne participent pas dans les  instances qui octroient celles-ci.
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L’examen des Orientations budgétaires pour l’année 2009 s’effectue donc dans un contexte
particulier.

La CGT approuve le fait que le Conseil Régional ait opté pour un juste équilibre entre
fiscalité en progression modérée et recours à l’emprunt pour les investissements structurants à
long terme, offrant aux générations futures des perspectives, au lieu de concourir à des
emprunts pour faire face aux désengagement de l’état et amortir la crise. Ces emprunts n’ont
en effet qu’ un objectif de les faire supporter aux générations futures.

Nous dénonçons l'injustice de la fiscalité locale qui repose essentiellement sur les ménages et
dont le calcul renforce l'inégalité, parce que les revenus ne rentrent pas en ligne de compte,
aujourd’hui un smicard paye autant qu’un dirigeant de grand groupe.

La CGT, revendique un système fiscal solidaire plus juste et plus efficace :
- il faut redonner à l’impôt sur le revenu toute sa place et l’élargir à tous les revenus

financiers et du patrimoine. Pourquoi ne pas introduire ces éléments dans l’assiette de
la fiscalité locale.

- réformer la fiscalité locale par une réforme qui vise à :
- Diminuer les charges sur les ménages à faible revenu,
- Réduire les inégalités territoriales,
- Rendre les entreprises plus responsables,
- Donner aux collectivités les moyens financiers pérennes.

- Le principe de la progressivité de l’impôt doit être maintenu et renforcé.
- Réviser la valeur locative foncière et moduler la taxe d’habitation en tenant compte

des revenus déclarés avant toute exonération.
- Transformer la Taxe Professionnelle  en un impôt pour l’emploi et le développement

solidaire des territoires.
- Renforcer la progressivité de l’impôt pour une vraie distribution et une vraie justice

sociale.

La CGT partage l’analyse et les recommandations de l’avis sur les Orientations budgétaires.

La CGT souhaite retrouver dans le Budget primitif, des moyens et des choix politiques plus
marqués pour répondre aux besoins sociaux des salariés et des ménages.

L’avis sur les Orientations budgétaires recommande que le Conseil Régional intervienne
prioritairement autour du financement d’aides et du lancement de nouveau projets. Ces
actions se feraient sans contre partie et dans une stratégie d’ensemble peu lisible, la CGT le
dénonce !

Nous souhaitons au contraire dans cette tourmente que les syndicats soient consultés au même
titre que les banquiers et les chefs d’entreprises, la CGT fait la proposition que des assisses
sur la crise dite « financière » soient organisées par le Conseil Régional.

Malgré ces réserves, la CGT apprécie de retrouver bon nombre d’amendements dans
cet avis, elle le votera.

Merci de votre écoute.
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EXPLICATION DE VOTE DU GROUPE F.O.
________________________________________________________

Présentée par Monsieur Jean-Marie BEZ

Monsieur le représentant du Conseil Régional,
Monsieur le Président du CESR,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,
Mesdames et Messieurs,

Alors que la crise financière est loin d’être endiguée, ses effets concrets se diffusent à grande
vitesse sur l’ensemble de l’activité économique et justifient les multiples révisions à la baisse
des prévisions économiques pour les années à venir, comme en attestent les derniers chiffres
du FMI.

Ces alertes confirment bien que le cap du simple ralentissement est dépassé et que la
récession généralisée risque désormais d’entraîner le monde sur le sentier d’une dépression
durable. La baisse des taux directeurs par les banques centrales et la perspective de nouvelles
diminutions confirment la gravité de la situation.

Dans ce contexte chaque jour inquiétant, les Etats ont su dégager des centaines de milliards
pour accorder des garanties colossales au système bancaire et mettre entre parenthèses les
contraintes du pacte de stabilité et de croissance (PSC). Face à l’ampleur de la crise, le groupe
Force Ouvrière juge d’une extrême urgence que l’Union Européenne - dégage des moyens
afin de donner de l’oxygène à l’économie. Il n’est plus temps de s’interroger sur les capacités
respectives des pays de la zone à faire jouer ou non les stabilisateurs automatiques dès lors
que tous sont affectés.

Pour la Groupe Force Ouvrière, le choix est simple. Si l’ Union Européenne et les États
membres souhaitent réellement sortir leurs économies d’un enlisement prolongé, ils doivent
mettre en œuvre un plan de relance budgétaire conséquent pour soutenir la croissance et
imposer des contreparties significatives aux banques en termes de financement des entreprises
et des ménages en échanges de l’intervention sans précédent des pouvoirs publics.

Enfin, le groupe Forcie Ouvrière ne voit pas comment le soutien de l’acticité pourrait
s’enclencher sans une dynamisation de la demande qui passe inévitablement par une
amélioration du pouvoir d’achat des salaires et un rééquilibrage du partage des revenus.

Dans ce contexte, la Région Midi-Pyrénées par rapport à d’autres collectivités territoriales a
une situation plutôt enviable (autofinancement qui reste important, endettement faible et non
risqué et donc préservation d’une capacité d’investissement).

Cependant les contrecoups de la récession économique qui s’installe auront des conséquences
sur ses ressources de fiscalité indirecte.
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La manière dont les orientations budgétaires indique que le budget sera bâti laisse à penser
que le maintien des engagements en faveur des transports collectifs ferroviaires des voyageurs
et la continuité des investissements dans le capital humain par la formation professionnelle
constitueront des leviers de croissance et des éléments de soutien face à la crise sociale qui se
profile.

Le groupe FORCE OUVRIERE votera le Projet d’Avis.
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 EXPLICATION DE VOTE DU 1er COLLEGE
________________________________________________________

Présentée par Madame Marie-Jeanne DERELLE

Monsieur le représentant du Conseil Régional,
Monsieur le Président du CESR,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,
Mesdames et Messieurs,

La Situation financière de la région

La Région Midi-Pyrénées investit de façon conséquente dans l’emploi–formation (43%) dans
l’aménagement du territoire (39%) mais seulement dans l’action économique, ce que le 1er

COLLÈGE regrette. L’effort en faveur de l’économie pourrait être globalement accentué, au
moment où de nombreux territoires et filières de Midi-Pyrénées sont confrontés à des
situations très difficiles. Cependant, les nouvelles mesures prises pour renforcer les fonds
propres des entreprises et apporter des garanties supplémentaires sont très appréciées par le 1er

COLLÈGE.

Jusqu’à présent la Région gardait un niveau d’autofinancement suffisant pour couvrir la plus
grande part de l’investissement et se contentait d’un faible recours à l’emprunt. Le 1er

COLLÈGE a toujours soutenu l’avis du CESR concernant le recours plus important à
l’emprunt pour financer les investissements, dans la mesure où il est plus judicieux de ne pas
faire supporter par le contribuable, sur un ou deux ans, le coût des investissements de long
terme.

Le retard considérable dans le domaine des infrastructures de transport, et notamment
ferroviaires, a conduit la Région à reconsidérer sa politique en matière d’emprunt. Ceci est
d’autant plus vrai que le 1er COLLÈGE souhaite éviter des augmentations inconsidérées de la
taxe professionnelle qui pénalisent l’attractivité des territoires et que seul le recours à
l’emprunt permet de faire face aux besoins à long terme de Midi-Pyrénées en étalant la charge
sur la durée d’utilisation de ces investissements.

Les Orientations budgétaires 2009

Le 1er COLLÈGE rejoint l’avis du CERS, concernant l’enseignement et la formation, le
développement économique et l’aménagement du territoire qui restent les 3 compétences
propres de la Région sur lesquelles elle souhaite se recentrer ; et cela est positif.
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Néanmoins, le 1er COLLÈGE souhaiterait attirer l’attention de la Région sur l’importance de
grandes liaisons routières d’aménagement du territoire indispensables à notre région et aux
liaisons interrégionales notamment la mise à 2X2 voies des axes Toulouse-Rodez-Lyon,
Toulouse-Auch, et Toulouse-Castres qu’il ne faut pas abandonner. Même si le 1er COLLÈGE
est conscient que le volet routier ne fait plus partie des compétences officielles de la Région,
l’intérêt et les enjeux de développement de Midi-Pyrénées sont directement liés à l’adaptation
et la modernisation des principaux axes routiers.

Compte tenu des difficultés qui s’annoncent sur la diminution des marchés, il est
indispensable pour sauver l’emploi qu’en urgence, le Conseil Régional accélère à très court
terme :

- La mise en œuvre des travaux déjà prévus au SRDE ;
- Et d’initier de nouveaux travaux s’investissements, quitte à augmenter l’emprunt.

En conclusion, le 1er COLLÈGE votera le projet d’avis du CESR.
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EXPLICATION DE VOTE DU GROUPE C.F.D.T.
________________________________________________________

Présentée par Monsieur Bruno LAFAGE

Monsieur le Président du Conseil Régional
Monsieur le Président du CESR,
Mesdames et Messieurs,
Chers collègues,

C’est dans un contexte social et économique difficile, de crise financière et de menace de
récession que nous sommes amenés à nous prononcer sur les orientations budgétaires 2009 de
la région Midi-Pyrénées.

Ainsi selon la dernière lettre d’info rapide de l’INSEE de novembre, au second trimestre
2008, « l’emploi salarié se réduit de 0,3 % en Midi-Pyrénées. La baisse est plus marquée
dans le secteur tertiaire (- 0,5 %). Dans le même temps, le nombre de demandeurs d’emploi
augmente de 2,1 % ». Ainsi, après cinq trimestres de diminution consécutive, le taux de
chômage repart à la hausse en Midi-Pyrénées, alors qu’il reste stable au niveau national.
Dans notre région, sur un total de 641 000 salariés, plus de 75 000 sont à la recherche d’un
emploi à temps complet.

Pour la CFDT, la situation de l’emploi et le sort des travailleurs pauvres sont au cœur de nos
préoccupations.  Face aux sommes affichées par le gouvernement pour assurer le soutien aux
banques, le sentiment dominant reste que les efforts seront principalement supportés par les
ménages et les salariés.

Cet état de fait nous conduit à réaffirmer d’une part la nécessité  d’une économie de marché
régulée et d’autre part l’importance de la cohérence de l’action publique au service des
citoyens.

C’est dans cet état d’esprit que nous avons procédé à la lecture du document sur les
orientations budgétaires de la Région pour 2009 et que nous avons participé à la rédaction du
présent avis.

Sur le Compte Administratif 2007 et les éléments d’exécution du Budget 2008, la CFDT tient
à mettre en lumière :

- en premier lieu la réalité d’une gestion budgétaire Régionale, maîtrisée, saine et
prudente ;

- en parallèle, l’exécution des choix politiques affirmés par le Conseil régional est en
cours. La CFDT s’en félicite. En effet, que ce soit sur la construction ou la rénovation
des lycées, sur la mise en chantier du plan rail ou sur le rattrapage du retard sur
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l’apprentissage, nous pouvons constater un réel engagement budgétaire à la hauteur
des ambitions affichées ;

- enfin l’étude attentive des documents budgétaires prouve que des marges de
manœuvre existent et que la Région dispose d’un bon niveau d’autofinancement,
d’une dette particulièrement faible et du maintien d’un bon niveau d’investissement.

Sur la partie concernant les Orientations Budgétaires 2009 et les axes prioritaires nous tenons
à signaler :

- Qu’outre l’expression de la poursuite des axes politiques actuels, la CFDT tient à
saluer l’engagement de la Région sur le lancement des études LGV.

- Cependant nous regrettons
- Les manques d’orientations budgétaires ambitieuses sur la formation professionnelle

et le silence sur le suivi des financements européens.
- Le manque de stratégie fiscale clairement affichée.

Enfin en ce qui concerne le constat récurent que fait la Région sur la non compensation par
l’Etat de l’intégralités des dépenses liées à la décentralisation, la CFDT souhaiterait qu’il soit
procédé à une réelle évaluation contradictoire des transferts de compétences.

Il nous semble important de dépasser le seul aspect comptable en abordant parallèlement les
aspects qualitatifs de la prise en charge régionale de ces nouvelles compétences.
Sur ce sujet, la CFDT souhaite, que sous l’égide du CESR, soient présentés et synthétisés les
points de vue du Conseil Régional et des représentants de l’Etat en région.

Dans le cadre de la préparation du budget primitif 2009, le groupe CFDT partage le souci du
Conseil Régional de privilégier l’efficience de chaque dépense (axe présenté comme première
priorité dans les conclusions du document sur les orientations budgétaires 2009).

Cependant cette prise de position doit se traduire en actes politiques concrets aussi bien en
recettes qu’en dépenses, en section de fonctionnement qu’en section d’investissement.

À ce titre, la CFDT renouvelle sa proposition, d’une nécessaire coordination des politiques
des principales collectivités territoriales de Midi-Pyrénées, en particulier en matière fiscale.
Le Conseil régional, de par ses compétences sur l’aménagement du territoire et la
planification, a une vision globale sur la situation de Midi Pyrénées et son avenir. À ce titre, le
Conseil Régional peut et, nous semble-t-il, doit être le moteur d’une concertation entre les
principaux exécutifs de la région.

Pour relever les défis qui se profilent en 2009, le Président MALVY fait justement remarquer,
dans la préface au document sur les orientations budgétaires, que la région Midi-Pyrénées
dispose d’atouts notamment une situation financière saine, avec un faible endettement mais
nous ajoutons avec des taux de fiscalité particulièrement élevés (source DGCL).

Par ailleurs, la CFDT partage l’analyse que la Région ne peut tout faire, au risque d’un
saupoudrage budgétaire.
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Toutefois il nous semble que le Conseil Régional doit, pour 2009, et dans le contexte de
récession qui s’annonce, montrer la voie d’une politique d’investissement soutenu.

Pour la CFDT, la nécessité d’une bonne gestion et les précautions qui entourent les discours
de prévisions budgétaires ne doivent pas masquer l’exigence d’une politique régionale
ambitieuse.

La crise financière actuelle à pour effet positif d’avoir remis l’action publique à l’honneur et
réaffirmer l’importance du politique.
La Région Midi-Pyrénées dispose d’atouts et de leviers financiers pour participer à une
politique de relance au service de l’emploi et de la qualification professionnelle des salariés.

A la CFDT nous souhaitons  voir se concrétiser un Budget Primitif 2009 articulant :
- la modération fiscale pour les ménages et le choix d’effectuer une politique de

redistribution en direction de nos concitoyens les plus en difficulté ;
- le développement de l’investissement par une politique d’emprunt raisonné ;
- le soutien en direction de l’activité économique avec pour objectif la défense et la

création d’emplois sur le territoire.

En conclusion, le projet d’avis qui nous est soumis n’étant pas en contradiction avec les
remarques que nous venons de formuler, le groupe CFDT le votera.

Efficacité : Produit l’effet attendu
Efficience : Efficacité obtenue avec le meilleur
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INTERVENTION DE M. JOËL CARREIRAS

CONSEILLER RÉGIONAL, REPRÉSENTANT LE PRÉSIDENT DU
CONSEIL RÉGIONAL MIDI-PYRÉNÉES

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Quelques remarques sur certains sujets abordés dans votre débat. En matière de formation
professionnelle, je vous invite à regarder le détail de ce que nous indiquent les Orientations
budgétaires, notamment dans ses annexes. Je sais bien, comparaison n’est pas raison, mais il
faut comparer l’effort des régions. En moyenne, elles consacrent 67  par habitant pour
l’ensemble des interventions en matière de formation professionnelle. Midi-Pyrénées est à
64 , ce qui compte tenu de son potentiel fiscal représente un effort important, et à titre de
comparaison l’Aquitaine est en dessous à 57 , le Languedoc à 54 . Tout ça pour dire que si
comparaison n’est pas raison, ça permet quand même d’illustrer une volonté politique en la
matière, et notamment aussi le fait qu’au-delà de la formation professionnelle, la Région a
rattrapé son retard aussi en matière d’apprentissage. Il faut, j’en conviens, continuer l’effort.

J’ai noté aussi les incertitudes qui sont les nôtres comme les vôtres sur les réformes en cours.
Il me semble qu’elles concernent la formation des salariés. C’est vrai que le nouveau paysage
institutionnel nous interpelle avec le regroupement de l’ANPE et de l’ASSEDIC autour de ce
nouveau venu qui est le « Pôle Emploi », qui modifie donc le paysage de la formation et des
demandeurs d’emploi. À ce jour, une convention est en préparation avec ce « Pôle Emploi »
pour définir les nouvelles modalités de collaboration. Concernant les maisons communes
emploi formation (MCEF), bien sûr que la Région est attachée au rôle de ces maisons
communes, et là aussi il va falloir réfléchir à leur rôle dans ce nouveau contexte institutionnel
et financier dans la mesure où l’État réduit ses engagements en matière d’investissement et,
tarde à honorer ses engagements en matière de fonctionnement.

Sur le « Plan Rail », on pourrait se féliciter de la nature contractualisée de l’engagement des
13 milliards sur 2008-2013, sauf que dans les faits ces engagements ne traduisent aucune
dotation financière plus importante que par le passé. Donc, le Président Malvy a interpellé sur
ce sujet le Ministre pour vérifier s’il s‘agit bien d’un simple affichage, ce que nous craignons.
En tout cas, en ce qui nous concerne, il n’y a pas d’infléchissement du « Plan Rail ».

Dernière remarque en matière culturelle sur la création et la diffusion, le système d’aide a été
remanié en juillet 2007 en matière de diffusion des œuvres. Nous avons mis en place des
aides à la tournée, mais il faut savoir qu’aujourd’hui nous continuons à nous orienter vers un
dispositif qui s’appuie sur les organismes associés et conventionnés en la matière.

Sur le développement économique, je veux tout de même rappeler que, même s’il est vrai que
les systèmes de garantie aujourd’hui ne sont pas conditionnés dans le sens évoqué, le SRDE, à
travers le dispositif des contrats d’appui, c’est-à-dire les aides directes de la Région sont
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aujourd’hui soumises à un certain nombre de conditions de maintien d’emploi, de maintien
des activités de ses entreprises.
Je veux souligner tout de même que dans le cadre du Budget primitif 2009, il est envisagé
d’orienter l’essentiel des crédits sur ses contrats d’appui, et enfin, je veux rappeler aussi une
volonté affirmée de plus en plus importante d’intervention en matière de fonds propres avec la
recapitalisation de « Midi-Pyrénées Croissance » pour lui permettre d’intervenir plus
massivement et sur un périmètre géographique également nouveau.

Enfin, dernière remarque de manière plus générale, je crois que là-dessus il y aura une
concordance de tonalité d’après ce que j’ai entendu.
D’abord sur un élément qui est souvent évoqué dans votre Assemblée, je veux que vous
sachiez, que se sont, des éléments qui sont aussi évoqués au niveau de plusieurs collectivités,
c’est la question fiscale, la question du pacte fiscal territorial. Moi, je suis de ceux, qui
intellectuellement, trouvent çà très séduisant, très intéressant et qu’il faudrait le mettre en
œuvre. Mais cela rejoint plus largement la réforme des collectivités, des financements croisés,
etc ....

Alors intellectuellement, c’est séduisant et en même temps, je crois que l’une des difficultés
fiscale aujourd’hui des collectivités, ce serait plutôt l’absence d’un pacte fiscal avec l’État. Je
ne voudrais pas, au prétexte que l’on recherche un pacte fiscal territorial entre collectivités, on
masque une autre réalité inégalitaire celle-là, qui est la responsabilité fiscale de l’Etat, sur
celle des collectivités. Alors je ne sais pas si c’est une tutelle ou un contrôle, mais en tous cas,
moi j’y vois une subordination, et j’y vois surtout une fiscalité inégale, plus injuste d’un côté
que de l’autre. Ce qui fait qu’il y a une sorte de double peine pour les collectivités, c’est celle
d’une pression très forte de la part de l’Etat pour les conduire à augmenter la fiscalité, et la
double peine, pour le contribuable local, c’est que cette fiscalité est injuste.
Voilà le contexte fiscal des collectivités. C’est davantage celui-là qui est à l’ordre du jour. Je
ne dis pas que l’autre n’est pas séduisant sous réserve tout de même de la disposition
constitutionnelle qui n’autorise aucune collectivité à être subordonnée à une autre, donc ça
aussi, au non du principe même de libre l’administration c’est vrai que c’est juridiquement
difficile, mais je crois qu’en matière territoriale et de plan d’action territorial, les collectivités
font quand même la démonstration d’un travail collectif.

Enfin dernière note plus générale, je crois qu’on est encore à l’aube, de ce que je crains le
pire, c’est-à-dire une spirale de récession, et que l’une des difficultés à laquelle est confronté
l’ensemble des collectivités, et la Région comme toutes les autres, est qu’elles auront moins
de ressources. Mais on leur demandera d’investir autant, et on sait aujourd’hui, vous le savez
tous comme moi, l’importance qu’ont les collectivités, la part qu’elles ont dans
l’investissements public dans ce pays. Toutes les mesures prises aujourd’hui par le
Gouvernement, ne sont pas du tout liées à la crise financière qui a été évoquée. Soyons
lucides. Reportez-vous au rapport de Monsieur PEBEREAU en 2005. Que prévoyait-il ? Une
réduction de 3,5% des dotations d’État, une évolution qui ne soit pas trop progressive, pas
trop dynamique des ressources fiscales des collectivités. Il prévoyait même déjà à l’époque,
des suppressions de niveaux de collectivités, au nom d’un ajustement structurel des finances
publiques de la part de l’Etat et ce avant la crise financière. Si bien qu’aujourd’hui, on est
dans cette épure là, de trajectoire décidée sous un précédent Gouvernement, mais décidée, on
va dire par l’État, qui se trouve accentuée par des besoins de financements accrus, de la part
de l’État, compte tenu du contexte de crise financière.
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Donc, la pente est la même, sauf qu’elle devient plus raide. Ce que je crains, c’est qu’elle
n’alimente en réalité un contexte de récession et l’on ne voudrait pas que les collectivités
soient rendues responsables de ce contexte. Je ne rappellerai pas les détails des mesures
prévues par le projet de loi de finances, notamment sur le Fonds de compensation de la TVA,
dont on peut tous constater ici, qu’objectivement, il va peser sur la volonté même
d’investissement des collectivités dans la mesure où l’on fait passer ce qui est du
remboursement, comme de la dotation dans le cadre de l’enveloppe normée.
Donc, il y a un contexte général d’ajustement structurel qui fait que les collectivités
deviennent aujourd’hui une variable d’ajustement, et malheureusement, il y a une inégalité
non seulement fiscale, mais il y a aussi une inégalité entre l’État et les collectivités locales.
C’est que nous, contrairement à l’État, nous ne finançons pas nos dépenses courantes par de
l’emprunt, et je crois que l’une des gabegies de nos finances publiques est peut-être à ce
niveau-là. Je crois que ce contexte est très important.

Au vue de ce contexte, le rapport d’Orientations budgétaires de la Région qui vous a été
présenté, la qualité de ses ratios et de la saine gestion, je l’ai entendue de plusieurs bouches
aujourd’hui, permettent, c’est vrai de préserver, d’anticiper, pas toujours à la hauteur où on le
voudrait nous-même, l’avenir.
Le rapport d’Orientations budgétaires permet de démontrer que la qualité de gestion
aujourd’hui permet en tout cas de crédibiliser les discours de craintes que nous avons vis-à-vis
des stratégies financières de l’État lui-même.



Avis sur les Orientations Budgétaires 2009 de la Région Midi-Pyrénées
Assemblée Plénière du 25 novembre 2008 – CESR Midi-Pyrénées

52

GLOSSAIRE

A
AE Autorisations d’Engagement
AFPA Association pour la Formation Professionnelle des Adultes
AP Autorisations de Programme

B
BP Budget Primitif

C
CDA Contribution au Développement de l’Apprentissage
CGCT Code Générale des Collectivités Territoriales
CNASEA Centre National pour l’Aménagement des Structures des Exploitations

Agricoles
CPER 2000-2006 Contrat de Plan Etat-Région 2000-2006
CPER 2007-2013 Contrat de Projets Etat-Région 2007-2013

D
DGCL Direction Générale des Collectivités Locales
DGD Dotation Globale de Décentralisation
DGF Dotation Globale de Fonctionnement
DM Décision Modificative
DRES Dotation Régionale d’Equipement Scolaire

E
EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale

F
FCTVA Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée
FEDER Fonds Européen de Développement Régional
FP Formation Professionnelle
FRACA Fonds Régional d’Aide à la Création Audiovisuelle
FRIE Fonds Régional d’Innovation pour l’Emploi
FSE Fonds Social Européen

H
HLM Habitation à Loyer Modéré

G
GPEC Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences

L
LGV Ligne Grande Vitesse
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M
MCEF Maison Commune Emploi Formation

P
PCRDT Programme Cadre de Recherche et de Développement Technologique
PIB Produit Intérieur Brut
PNR Parcs Naturels Régionaux
PPP Partenariat Public Privé
PRDF Plan Régional de Développement des Formations Professionnelles

R
RFF Réseau Ferré de France

S
SNCF Société Nationale des Chemins de Fer
SRDE Schéma Régional de Développement Economique
SRI Service Régional de l’Inventaire

T
TEOM Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères
TFB Taxe Foncier Bâti
TFNB Taxe Foncier Non Bâti
TIPP Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers
TOS Techniciens et Ouvriers de Service
TP Taxe Professionnelle

V
VAE Validation des Acquis et de l’Expérience


